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JUSTICE CIVILE 

GOUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin des 29 et 30 août. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — DROITS. 

Celui qui veut faire traverser à des boissons une ville ré-
dimée moyennant une taxe unique, est obligé de consigner le 
montant intégral de cette tase ; et cette consignation est ac 
quise définitivement au Trésor si l'on ne justitie pas de la sor-
tie des boissons par la décharge du passe-debout. 

Le Tribunal de Lyon avait, par jugement du 10 août 1841, 
décidé que dans ce cas on ne devait que le droit d'entrée et 
d'octroi, et non celui de consommation. Mais ce jugement a 
été cassé, au rapport de M. Miller, sur les conclusions confor-
mes de M. Pascalis, avocat-général, Plaidans : M*» Mirabel-
Chanihaudet Roger. (Aff. Contributions indirectes contre Du-
puy. Audience du 29 août.) 

EXPROPRIATION TOUR UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ. — 

FIXATION. 

e ne fixe pas 
partie expro-

Oudoit considérer comme nulle, en ce qu'elle 
d'une manière certaine l'indemnité accordée à la 

priée, la décision du jury qui lui accorde tant par are de ter-
rain, si en môme temps elle ne détermine pas le nombre 
d'ares expropriés. 

Peu importerait, d'ailleurs, qu'elle énonçât que ce nombre 
est inférieur à un certain chiffre; le vœu de la loi n'est rempli 
qu eutant qu 'elle indique précisément la quantité déterminée 
prise au propriétaire, ou qu'elle accorde une somme fixe. 

Ainsi jugé sur les conclusions de M. l'avocat-général Pas-
calis ^audience du 29 août). 

ENREGISTREMENT. PARTAGE D'ASCENDANT.—SOULTE. 

Par arrêt du 23 février 1841, la Cour de cassation a jugé 
que la soulte dont est grevé un lot au prolit d'un autre, daSs 
une donation contenant partage d'ascendant, ou dans l'acte 
postérieur contenant fixation des lots, mais qui n'est que l'exé-
cution et le complément de la donation, n'est assujétie à au-

011 droit proportionnel ; et cette exemption a été étendue 

aaprendr 

enfans 

de cassa-

propor 

même au cas où le partage d'ascendant eomprendraït'dës 
meus de communauté indivis entre le donateur et les 
donataires du chef de leur mere. 

Pans l'espèce soumise aujourd'hui à la Cour 
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«S enfans, de tous ses biens immeubles, à la condition de les 
partager par portions égales, et de comprendre dans le partage 

w succession jusqu alors indivise de la mère commune. Ce 
partage général avait eu lieu, et le lot de l'un des héritiers 
comprenait une portion de biens maternels supérieure à sa 
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un autre de o,000 francs qu'on lui a fait souscrire, pensé con-
tracter des engagemens sérieux, mais seulement fournir au 
sieur R... des moyens de crédit; que, de son côté, le sieur 
Ii... donne k ce billet une toute autre cause; 

» Considérant que, sans s'arrêter aux faits articulés par 
M... ki, on peut trouver, dans les faits avoués et reconnus par 
le sieur II..., des motifs suffisans pour décider le procès pen-
dant entre les parties ; 

» Considérant que, dans l'interrogatoire sur faits et arti-
cles par lui subi le 24 juin 1843, le sieur K... a déclaré qu'il 
avait été chargé par le sieur M...ki de faire près de la dame 
veuve de S..., que celui-ci devait épouser, des démarches 
pour obtenir les conditions de mariage les plus avantageuses 
pour lui; que, pendant le cours des démarches auxquelles il 
se livra, il lit avec le sieur M...ki un traité par lequel ce der-
nier consentit à ce qu'il profitât du quart des avantages ma-
trimoniaux qui lui seraient faits parla dame de S...; que, 
plus tard, ce traité fut supprimé, et que le sieur M...ki sous-
crivit en échange le billet de 4,000 fr. dont il s'agit au 
procès, et un autre billet de 5,000 fr. ; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 1151 du Code civil, 
l'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une 
cause illicite, ne peut produire aucun effet; qu'aux termes de 
l'article 1133 du metne Code, la cause est illicite quand elle 
est prohibée par la loi, quand elle est contraire aux bonnes 
mœurs ou à l'ordre public; 

» Considérant que les donations entre époux, par contrat 
de mariage, ne sont qu'un accessoire du contrat principal qui 
est l'union des personnes, une marque de bienveillance et 
d'affection entre gens destinés à lier leur sort et à vivre en 
commun ; quelquefois une juste prévoyance en faveur de ce-
lui des époux qui peut être appelé à survivre à l'autre; que 
dès lors il est contraire aux vues du législateur, au but du 
mariage, qui est un contrat d'ordre public, et aux bonnes 
moeurs, que, sous prétexte dc démarches qui doivent être et 
sont la plupart du temps gratuites, un tiers s'interpose entre 
les époux et s'approprie une quotité des avantages matrimo-
niaux, qui sont les conséquences de la vie conjugale; 

>> Que, dans l'espèce, le sieur M...ki, Polonais, jeté parles 
événerfiens politiques loin de sa patrie, épousant à trente et 
quelques années une personne âgée de soixante-douze ans, a 
pu désirer s'assurer des moyens d'existence pour le cas proba-
ble où il survivrait à la personne à laquelle il allait unir sa 
destinée, mais que le sieur R... n'a pu, d'une manière licite, 
venir en partage d'avantages matrimoniaux qui ne lui étaient 
pas destinés, qui n'étaient que la conséquence de la vie conju-
gale, et qui, parleur modicité, avaient le caractère de dis-
positions alimentaires ; 

» Qu'un droit de courtage en pareille matière, et dans de 
telles proportions, est réprouvé par la morale, et ne peut être 
admis par la justice ; 

» Considérant que si la cause du traité dont il vient d'être 
fait mention était illicite et viciait ledit traité, le billet dont 
Je paiement est réclamé par le sieur R... est entaché du même 
vice, puisqu'il repose sur la même cause; qu'au vice origi-
naire do la cause, se joint encore une exagération dans le 
montant du billet en question et du billet de 5,000 francs 
souscrit en même temps, qui serait un motif de plus, s'il 
était nécessaire, pour annuler lesdits billetsj 

Qu'en effet, d'après des documens qui ne paraissent pas 
contestés, le revenu do la daine veuve de S..., épouse M... ki, 
s'élevant à environ 3,600 francs, consiste peur la plus 
grande partie en rentes viagères; que le seul immeuble pos-
sédé par cette dame, et nommé le bois d'Amont, produit de re-
venu environ 800 francs net; or, par son contrat do mariage 
du 11 février 1843, la dame veuve de S... ayant fait don au 
sieur M. ..ki de son mobilier et de l'usufruit du bois d'Amont, 
cet usufruit éventuel, ainsi que le don du mobilier, étaient 
loin de valoir quatre fois les 9,000 fr. montant des billets que 
s'est fait consentir le sieur R... en remplacement du traité pri-
mitif par lui allégué; il demeure donc évident qu'en substi-
tuant ainsi à l'obligation primitive des billets s'élevant en-
semble à 9,000 francs, le sieur R... a abusé de l'inexpérience 
du sieur M... ki, et qu'ici à l'immoralité de la cause se joint la 
déception dans les résultats; 

» Considérant qu'il n'est pas justifié que les saisies-arrêts 
mises à la requête du sieur R... aient causé au sieur M ..ki 
un préjudice appréciable, et qu'il y a lieu par conséquent de 
;ouaamner le sieur R. aux dépens pour tous dommages-intérêts; 

» Par lous ces motifs, le Tribunal déclare nul et de nul 
effet le billet de 4,000 fr. souscrit le 2 mars 1843 par le sieur 
M...ki au prolit du sieur R..., enregistré à Nantes, etc., etc. ; 

» Déclare nulles en conséquence les saisies-arrêts mises à 
la requête du sieur R... aux mains des débiteurs des époux 
M ..ki par exploits, etc., etc. ; 

» Déboute le sieur R... de ses fins et conclusions, et le 
condamne au dépens. » 

(Plaidans : M
e
 Waldeck-Rousseau, pour le sieur R..., etM

c 

Evariste Colombel, pour les époux M...ki.) 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Glos.) 

Audience du 30 août. 

AFFAIRE MÉRENTIÉ. BANQUEROUTE FRAUDULEUSE , BANQUE-

ROUTE SIMPLE, ET FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 21, 22, 23,24, 25,26, 27-
28, 29 et 30 août.) 

A. la fin de l'audience d'hier, M* Trinité a présenté 

quelques courtes observations dans l'intérêt de l'accusé 

Lhommc, qui, soit par l'abandon de l'accusation, soit par 

le rôle imperceptible qu'il joue dans Tan'airc, a depuis 
longtemps disparu du débat. 

M" Allou, défenseur d'Edouard Mérentié, a ensuite pris 

la parole dans l'intérêt de cet accusé. Sa défense a ter 
miné l'audience. 

« Messieurs, a-t-il dit, nous avons entendu de magnifiques 
plaidoiries, et je suis encore sous l'empire de l'émotion pro-
fonde qu'elles ont fait naître en moi; lié bien! en prenant, à 
mon tour, la parole dans ces débats, au moment d'aborder 
l'examen des faits qui sont aujourd'hui soumis à votre appré 
dation, moi qui n'ai rien de cette puissance qui entraîne et 
qui subjugue, rien non plus de cette habileté persuasive qui 
s'insinue et qui pénètre, je ne ressens ni crainte ni décourage-
ment; mes convictions, mes espérances n'ont rien perdu de 
leur force, et je me lève avec confiance, pour solliciter de vo 
tre sagîsse, dans cette cause si grave, une décision tout à fai 
diflérentede celle dont M. l'avocat-général menaçait Edouard 
Mérentié dans son réquisitoire. C'estqu'ici, Messieurs, la cause 
soutient le défenseur; c'est qu'on a peine à comprendre corn 

ment l'accusé au nom duquel je me présente devant vous a 
pu être conduit jusque sur le banc de la Cour d'assises; c'est 
que les considérations que je vous apporte ont déjà frappé 
d'elles-mêmes votre esprit; c'est qu'il Boffit de les passer ra-
pidement en revue ctdc les présenter sous leur véritable jour 
pour assurer le salut dc mon client. > 

La défense s'attache à préciser, avant tout, la véritable si-

tuation d'Edouard Mérentié dans cette affaire. On peut envi-
sager le rôle de celui-ci comme se rattachant a celui de son 
père et de ses oncles, et sa culpabilité dépendrait alors de la 
leur; on peut l'examiner aussi dans son isolement, indépen-
damment de laculpabilité possible des autres accusés. 

Sur le premier point, tout a été dit, et admirablement dit; 
c'est donc au second point qu'il faut surtout s'attacher. 

M
e
 Allou reprend ainsi : « Voyous d'abord ci qui nous avons 

affaire. Edouard Mérentié quitte à dix-sept ans le collégeHen-
ri IV, où il avait commencé d'illustres amitiés, dont le souve-
nir se réveillait d'une manière touchante lors même de sou 
arrestation ; il arrive à Marseille. Ecolier fatigué de l'assujet-
tissement auquel il vient d'échapper, tout fier de sa liberté, 
n'ayant pas grand goût pour le travail, avide de jouir, et 
dévorant l'espace. Son oncle Ralthazard était à la tète de la 
maison de Marseille, sou père dirigeait alors celle de Paris. 
Dès ce moment commence entre ceux-ci, d'un côté, et 

Edouard de l'autre, une lutte que nous verrons se prolonger 
jusqu'au moment même de son arrestation : on veut faire d'E-
douard un commerçant; ou veut le mettre au courant des 
affaires, au courant des opérations de la maison, et lui, il ne 
se soucie de rien de tout cela. C'estundeces mille exemples de 
lils de commerçans enrichis, qui secouent la poussière du 
comptoir et de l'atelier, qui ne songent qu'à profiter des ri-
chesses amassées par leur père, qui s'endorment dans la sé-
curité de leur opulence, et qui se perdent dans le tourbillon 
des bruyans plaisirs. Edouard était un des jeunes gens de 
Marseille dont la position fut la plus brillante : son père l'ado-
rait, il ne lui refusait rien. 

» Le matin, il courait au Prado, dans son tilbury, puis il 
se réunissait à dîner avec ses amis, la jeunesse dorée du haut 
commerce, et le soir il courait au spectacle en joyeuse compa-
gnie. Au milieu de tout cela, il ne taisait guère son éducation 
commerciale, vous le comprenez; on trouve bien quelques 
lettres adressées par lui aux agens de son père; mais savez-
v

0U.
s
«Sê qu'il leur demande, quels sont avec eux ses rapports ? 

Voyons-le : une de ces lettres adressée à Charles Rroé, l'agent 
deiNaples, n'est qu'une copie, comme il en faisait parfois, pour 
complaire à son père et à ses oncles, et leur faire croire à son 
intervention dans les affaires qui s'agitaient autour de lui, une 
copie d'une circulaire adressée déjà à tous les agens par Guil-
laume Mérentié lui-môme ; il n'y a pas là grand i spontanéité 
de sa part. Les autres lettres sont moins sérieuses encore. Un 

jour, Edouard écrit à Roissier, l'agent de Gènes ; si nous vou-
lons savoir de quelle importante affaire il s'agissait alors, la 
épouse de Boissier adressée à Gourde nous l'apprendra; 

« Vous me dites que vous enverrez à peu près 600 francs 
par le Léopotd, qui doit arriver demain ; bien vaudra que vous 
envoyiez cette somme complète , car sans cela nous serions 
fort embarrassés. Je viens de remettre 30 francs à Casimir 
pour acheter un bouquet pour M. Edouard ; bon Dieu, 30 fr. 
un bouquet!... C'est très bien, "niais je viens de compter mes 
finances, et il me reste 200 francs. » 

» Voilà, Messieurs, comment Edouard utilisait, à sa ma-
nière, les agens de la maison Mérentié frères, il faisait ache-
ter àCènes,etcelaest arrivé mille l'ois, et c'étaient ses rapports 
véritables avec lîoissier, il faisait acheter à Gènes d'énormes 
bouquets de ces Heurs brillantes écloses au soleil d'Italie, et 
le jour des envois faits par les agens de ce comptoir, on l'ap-

percevait au Grand-Théâtre ou au Gymnase, dans une loge, 
avec quelque élégante de Marseille, dont le visage disparais-
sait à demi derrière les larges feuilles des camélias arrachés 
à la côte de Gènes ; une autre fois, c'est à Naples qu'Edouard 
envoie ses commissions; il demande quelques bijoux de ro-
~ail; en môme temps il écrit à Hambourg ; et cette fois, c'est 
un nécessaire en cuir de Russie, qu'il veut qu'on lui envoie 
bien vite ! 

Est-ce là, au milieu de ces pensées futiles, le -jeune hom-
me mûri aux affaires, calme, réfléchi, le grand'diplomate com-
mercial, que l'accusation nous représente? No'n, c'est un jeune 
étourdi, au cœur franc et loyal, je puis le dire, nos longues 
conversations de près d'une année me l'ont assez fait connaî-
tre, mais . à la tète vive, ardente, qui se laisse aller à cette vie 
voluptueuse et indolenfc du midi; ce sera [jeut-ètre bien, un 
jour, un bon commerçant, car il est intelligent, el je n'en suis 
pas réduit à rabaisser mon client pour les besoins de nia dé-
fense, mais il faut que cette fougue se passe; il lui faut ce 
que le temps seul ou le malheur lui donnera, un peu de ma-
turité d'esprit ; en attendant, il jouit de sa jeunesse, sans ar-
rière-pensée, sans préoccupation, tout fier quand il a écrit 
deux lignes d'affaires à son père, qui lui envoie de l'argent 
en échange, et tout heureux surtout d'acheter par quelques ' 
instans de travail de longs jours de liberté. \ 

» Pauvre garçon ! il a payé bien cher ce temps de folle 
ivresse ! Deux ans- de prison, au sortir de cette vie dissipée à 
21 ans ! Comprenez-vous tout ce qu'il y a là d'horrible, Mes-
sieurs? Et son père et ses oncles arrêtés! L'avenir perdu ! 
L'honneur flétri ! Sa mère au désespoir! Je vous disais qu'il 
était jeune alors. Oh ! il est vieux maintenant, vieux d'expé-
rience et de douleur, car il a compris bien des choses et il 
a ressenti bien des souffrances. » 

M
e
 Allou suit son client dans se» voyages d'Italie et d'Alle-

magne ; il s'attache à l'examen de ces lettres écrites par 
Edouard à son père, où l'accusation a vu une intelligence as-
sez complète des affaires et le triste spectacle des confidences 
cyniques d'un père et d'un fils, tous deux d'accord dans de 
honteux projets de fraude, et se communiquant à découvert 
leurs odieuses espérances. Il en justifie les expressions. 
* Q

u
'd, y ait là, dit-il, un peu de charlatanisme, un peu 

d exagération, je l'accorde ; mais les commis-voyageurs out-
ils été inventés jiour autre chose que pour cela?" V a-t-il eu 
des opérations déloyales, des manœuvres ho'ntcuses? Xon, 
assurément. Que la maison commerciale qui n'a jamais cher-
ché à séduire un correspondant par l'exagération de ses 
moyens financiers et de sa consistance personnelle, vienne 
donc aujourd'hui jeter aux Mérentié la première pierre! » 

Le défenseur montre ensuite Edouard au moment où Bal-
thazard quitte Marseille. Alors tout s'assombrissait pour les 
Mérentié. Chargé de la procuration de la maison, avec tout le 
fardeau des opérations du Midi, toute la responsabilité de la 
direction delà maison dc Marseille, les habitudes d'Edouard 
connues, ce n'est pas sérieusement qu'il serait possible de 

faire retomber sur lui la responsabilité de ce qui s'y est passé 
alors; mais il ne refuse pas la discussion : il veut aller jus-
qu'au bout. 

AI'' Allou examine la situation d'Edouard et de Jourde le 
principal commis, au commencement de juillet. Ils ne reçoi-
vent de Paris qu'un double avis : tenir ferme, tenu- toujours 
à Marseille, et en même temps envoyer le plusde valeurs pos-

sible à Paris pour satisfaire les créanciers de M. Piorruo-ues de-
venus les créanciers des Mérentié, et avec lesquels on entre 
en arrangement. 

Après avoir justifié cette assertion par des lettres dc Ral-
thazard et d'Edouard, le défenseur arrive à l'appréciation des 
opérations faites à Marseille à cette époque; il U>

s
 présente 

comme loyales et comme la conséquence de cette double pensés 

de payer à Marseille et d'envoyer des valeurs à Paris 11 exa-
mine, au point de vue do l'intervention improbable mais pos-
sible, d'Edouard, les opérations du contrat à la grosse du na-
vire l'Jrago, des coiinaisseinens du Jose-Francisco cl du 
Dos-dc-Enero, du connaissement du navire la Dulcinea des 
counaissemens on blanc du brick le Résolu, cl il aborde enfin 

la question des détournemens d'argenterie, de meubles et 
d espèces, les véritables questions du pnoecs pour Edouard 

mais qui ne pouvaient être examinées qu'après des considé-
rations générales de la nature de celles dont s'était servi M. 
l'avocat-général lui-même comme d'une introduction néces-
saire. M« Allou s'explique avec détails sur tous ces points im-

portais dc la cause, et il termine ainsi : . 
» Voilà, Messieurs, les considérations que je voulais vous 

Vous le voyez, elles aboutissent à ce résultat : i 
acquittement pour Edouard Mérentié. Ce sera la, je n en puis 

douter, la conséquence de votre verdict. Nous acceptons la 

présenter, 
acquittt 
douter, la conséquence 

responsabilité de tout ce qui s'est passe a Marseille sous notre 
direction; nous n'avons pas voulu nous défendre en nous en-
veloppant dans les misérables excuses d'une obéissance pas-
sive ; nous aurions pu vous dire seulement qu Edouard Mé-
rentié, son caractère et ses habitudes une fois constates et 
appréciés par vous, n'avait jamais pu, en matière commer-
ciale, agir de lui-même; qu'il avait nécessairement subi 
toujours l'influence de ceux qui l'environnaient. Je n'ai pas 
voulu m 'enferiner dans un semblable système, suffisant sans 
doute pour assurer son salut, mais impuissant, à coup sûr, à 
protéger son caractère contre des soupçons tlétrissans. D'ail-
leurs je n'ai pas oublié les premières paroles d'Edouard, au 
moment où il me confiait sa défense : « Surtout, pas un 
mot contre mon père; ma défense ne vient qu'après la sienne. 
Si vous croyez que votre ministère vous oblige à me sauver 
malgré moi, en attaquant, s'il le faut, le chef même de notre 
maison, prenez garde, je vous arrêterai au passage; je ne 
laisserai pas attaquer par vous celui ponr qui ma mere pleure 
depuis deux années. » J'ai respecté ces sentimens pleins d'une 
généreuse abnégation, et vous m'êtes témoins

 4
ue j'ai su 

garder à la situation d'Edouard Mérentié dans cette affaire un 

pieux isolement. J'ai fini, Messieurs, car je ne veux pas vous 
parler de la famille d'Edouard, de son grand-pere, de sa 
mère,- qui l'attendent, de ces deux années d'angoisses et de 
désespoir; on vous de disait tout à l'heure pour 1 accuse 
Lhomme, nous le dirons à notre tour : ce n'est pas à la pitié 
que nous voulons devoir un triomphe que la raison nous as-
sure ; c'est assez, c'est trop ! Après tout, il s 'agit ici pour 
nous, non pas de solliciter votre indulgence, mais d'attendre 
votre justice ! » 

L'audience d'aujourd'hui a été entièrement consacrée 

aux répliques de M. l'avocat-général et des défenseurs. 

Demain, M. le président fera son résumé et les jurés en-

treront en délibération. Leur décision ne sera probable-

ment rendue que fort avant dans la soirée, peut-être même 
dans la nuit. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE (Toulouse). 

(Correspondance particulière de la Gazette 'des Tribunaux.) 

Session extraordinaire. 

Présidence de M. Moynier. — Audience du 26 août. 

COMPLOT COMMUNISTE. FIN DES DÉPOSITIONS. — PROTESTA-

TION DE M. CABET. — OBSERVATIONS. 

( Voir la Gazette des Tribunaux des 25,26, 27-28, 

29 et 30 août. ) 

^ Un journal de cette ville, qui circule dans la salle avant 

l'entrée de la Cour, contient une déclaration dans laquelle 

M' Cabet proteste contre le refus de M. le président de 

l'admettre comme défenseur de Gouhenant (voir plus bas) . 
On continue l'audition des témoins. 

M. Auvé, directeur des postes à Toulouse, dépose que M. le 
procureur du Roi lui a adressé un réquisitoire pour avoir à 
retenir les lettres qui porteraient l'adresse de M

me
 veuve Res-

plandy. Il croit savoir de M. Gaudens que le facteur Rarcouda 
aurait dit que l'accusé Resplandy lui aurait recommandé de 
lui remettre exactement et de bonne heure les lettres qui se-
raient à l'adresse de sa mere. 

_ M
e
 Bouchage, défenseur de Resplandy, fait observer que le 

témoin n'a pas raconté cette dernière particularité dans l'in-
structiou écrite. 

Gazelles, garçon d'hôtel à Carcassonne, dépose que le sieur 
Balguerie, accusé, arriva à Carcassonne le i l janvier dernier-
qu'il descendit hôtel Bonnet; qu'il a servi ledit Balguerie à 
table en compagnie de MM. Lespeaux et Martin, et que le soir 
à neuf heures il porta les effets de Ralguerio chez le sieur 
Chappert. 

M. Chappert, huissier à Carcassonne , dépose que son fils 
était lié d'amitié avec l'accusé Balguerie; que ce jeune hom-
me étant malade, et l'hôtel Bonnet où il était descendu étant 
rempli de inonde, son' fils le conduisit dans sa demeure où 
if resta jusqu'au 18. 

M. le procureur-général : Votre fils n'a-t-il pas été impli-
qué dans des procès politiques? — R. 11 était secrétaire du 
comité réformiste. La pétition qui fut signée à cette oeccasion 
portait des signatures fausses. 11 fut poursuivi à raison de 
cela; mais la chambre des mises en accusation de la Cour 
royale de Montpellier le mit hors de cause. 

D. Votre fils n'a-t-il pas été condamné à huit jours do pri-
son? — R. Oui, pour outrage prétendu à M. le maire de Car-
cassonne, auquel il demandait un passeport. 

D. Votre- fils est violemment soupçonné d'avoir assisté au 
banquet-congrès qui a eu lieu à Toulouse lelîi janvier. — R 
Il était avec moi ce jour-là. 

M. le procureur-général : Accusé Ralguerie, je suis étonné 
que dans votre position sociale, avec vos habitudes, l'éduca-
tion que vous avez reçue, vous ayiez des relations aussi inti-
mes avec le fils du témoin. 

Balguerie: Cela n 'a rien d'étonnant, mes habitudes et mes 
goûts me rapprochent plus de lui que de tous autres. 

Ici le président ordonne que l'on fasse sortir pour un instant 
l'accusé Balguerie, et des questions nombreuses sont adressées 

au témoin sur son habitation, la chambre où il aurait reçu 
Balguerie, les meubles qui la garnissaient. 

Balguerie est rappelé. Les mêmes questions lui sont adres-
sées, et ses réponses sont conformes à celles du témoin du 
moins quant aux particularités les plus essentielles dc l'appar-
tement. 1 1 

En ce moment, l'un des huissiers de service remet à M. le 
président une lettre qu'on vient de lui remettre pour l'accusé 
Balguerie. Une sorte d'hésitation se manifeste au banc de la 
délense, et M. le président lui - même tourne et retourne la 
la lettre en ses mains avant de l'ouvrir. 

L'accusé : Monsieur le président, vous pouvez la lire 

M. te président : C'est mon droit, je le sais. (La lettre est 
décachetée.) A la première inspection, il me paraît que cette 
lettre n'a aucun rapport à l'affaire. Huissier, faites-la passer 
a l'accusé. 1 

Bernard Hugues, étudiant en médecine, dc Carcassonne : 
M. Cha|ipert lils ma faitlairc la connaissance do M. Bataie* 
ne le 14 janvier dernier. Depuis je ne l'ai presque pas quitté 
pendant les quatre ou cinq jours .pie M. Balguerie a passés à 
Carcassonne. 

M. le procureur-général : Votre nom est porté sur la liste 
de Gouhenant. — R. A quel titre Bguré-je sur cette liste? Je 
ne connais pas ce monsieur. .Si ou m'y a porté comme membre 
du comité réformiste, on a eu raison. 

D. Avez- vous été jamais poursuivi |>our cause politique? — 
R. bnnais, Monsieur. 
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R. Non. 

une ac-

ra'a t'ait 

1). On a trouvé chez vous, dans une visite domiciliaire que 

l'on a faite, des brochures communistes d'un ceriain Lahan-

tière? — K. Je suis très-aise de les avoir lues. 

M. le procureur-général : Cependant ces brochures con-

tiennent des attaques contre le mariage, contre la famille et 

contre la religion. — R. Je n'y ai rien vu de pareil. J'étudie 

depuis quinze ans, et j'ai fait mou cours de logique. 

M. Soubrié, négociant, rue de la Pomme à Toulouse: Dépose 

que l'accusé Dufaur voyageait pour son comple, qu'il lui a 

confié des marchandises, que ce dernier ne lui en a pas rendu 

compte, et qu il a pour cela porté plainte à la justice. 

Dufaur : Monsieur, nous avions fait un accord avec lui 

par lequel il devaif me donner 10 pour 100. Nous avons eu 

des cotitestations à ce sujet, elles ont été vidées. Je lui ai fait 

deux lettres de change; il a pris contre moi un jugement: 

je suis fâché de ne pouvoir encore le payer. 

M" Martin : Le témoin n'est-il pas en faillite? — 

D. N'cst-il pas à l'heure qu'il est compromis dans 

cusation de faux ? — R. Je prouverai le tort que 

Dufaur. 

On n'obtient pas d'autre réponse a la question. 

On procède à l'audition des témoins à décharge. 

MM. Cordier, François, Goffin, C.aiy et Signol, honorables 

babitans de Toulouse, viennent déposer tour à tour en ter-

mes llatteurs de la bonne moralité, de sentimens religieux et 

de la douceur de caractère de Resplandy. 

Interpellé par M» Alem, M. Dupron , médecin-vétérinaire à 

Valence, dépose que M. Manein lui fit part d'une lettre de 

M. Larrcche, avocat à Agen, dans laquelle se trouvaient in-

diquées plusieurs personnes de Condom. Qu'à ce propos, M. 

Manein lui dit qu'il s'agissait de secours à donner à un con-

damné politique, ajoutant qu'il n'en parlerait pas aux person-

nes qu'on lui désignait, mais qu'il donnerait, lui, ces se-

cours. 

Ce témoin rapporte encore qu'il vint à Condom avec M. 

Manein le jour du dîner Gouraguo ; que M. Manein lui dit ve-

nir apporter de l'argent, et qu'effectivement il portait un sac 

qui paraissait contenir de i à .'i,000 fr. Le témoin assista au 

repas qui eut lieu le 18 janvier ; il se retira avec MM. Manein 

et Lamarque environ une heure après. 

M. l'avocat-général : Manein, avez- vous jamais donné à 

Gouhenant le nom du témoin pour l'abonnement au Popu-

laire ? 

Manein : Non, Monsieur ; je n'ai moi-même jamais reçu 

ce journal. 

M. Daulhiemme, avocat à Condom, était du dîner Goura-

gue, qui eut lieu le 18 janvier. L'accusé Gouhenant assistait 

à ce repas. 

M. Théodore Laroche, avocat à Agen : Je prierai M. le pré-

sident de vouloir bien me faire des questions. 

M
e
 Alem : Je prie M. Larroche de vouloir bien nous donner 

des explications sur le sens de la lettre qu'il a écrite à M. Ma-

nein le 17 juin 1842. 

Le témoin : J'ai connu M. Manein à Agen, à l'époque de la 

foire du Gravier. Il était ce jour avec M. Lamarque. Sur la 

prière de ces messieurs, je les conduisis chez M. Raze, avec 

lequel M. Manein avait à causer. En sortant de chez M. liaze, 

la conversation roula sur une affaire commerciale qui inté-

ressait M. Manein. Peu à peu notre connaissance deviut plus 

intime , si bien que nous finîmes par dîner ensemble. Pendant 

ce repas, il fut question d'un condamné politique nommé 

Vignerte. Ce dernier m'avait été chaudement recommandé par 

M. Adrien Rarsalon, frère de M. Uoch Rarsalon, député de 

Nérac. Je'm'aperçus facilement du caractère généreux de M. 

Manein,etjelui recommandai M. Vignerte. M. Manein me le pro-

mit. Je lui dis que je lui écrirais à ce sujet. Toutefois, comme 

le secret de Vignerte ne m'appartenait pas, j'employai dans 

ma lettre un langage nuageux, mais cependant intelligible 

pour M. Manein. A la fin de ma lettre, j'indiquais à M. Ma-

nein le nom des personnes de Condom auxquelles il pourrait 

s'adresser pour réclamer des secours en faveur de mon recom-

mandé. 

M. l'avocat-général : Pourquoi donner les noms de tant 

de personnes? — R. Vignerte avait le projet de passer en 

Espagne, et les secours ne pouvaient être trop nombreux. Du 

reste je n'ai plus" eu de nouvelles de ce monsieur depuis cette 

époque. 
D. Etes-vous abonné au Populaire*? 

été. 

R. Je ne l'ai jamais 

pie Vignerte ait vu Manein?— Me Alem : Le témoin sait-il 

K. On me l'a dit. 

M. Daran, maire et notaire à Saint-Frajon : L accusé Du-

faur est originaire de ma commune. C'est un brave garçon, 

obligeant, facile, mais d'une intelligence très bornée. Je sais 

nue l'accusé est parti pour Toulouse le 15 janvier dernier, à 

quatre heures du soir. 

Sur l'interpellation de M
e
 Crozat, le témoin dépose que Du-

faur s'est proposé pour faire signer par la garde nationale une 

adresse au Roi à l'occasion de la mort du duc d'Orléans. 

Un juré : Croyez-vous, monsieur, que cet accusé soit ca-

pable d'apprécier la portée d'une action qui serait eu dehors 

de ses habitudes ordinaires? 

Le témoin : Je suis obligé de dire que non. 

M
e
 Crozal: Pensez-vous que Dufaur soit capable, pour se 

donner de l'importance, de dire des choses qui ne sont pas 

vraies?—R. Je le crois. 

Le sieur Eigarol, propriétaire, et la demoiselle Pibrac, de 

Saint-Frajon, déposent que l'accusé Dufaur est parti pour 

Toulouse le lo janvier, à quatre heures du soir. 

MM. Larrig-Andrieu, étudiant de Lectourc, Rulh et Parent, 

de Toulouse, Tarras, de Pau, viennent rendre hommage aux 

bonnes qualités de l'accusé Balguerie, et déclarent que, malgré 

leurs rapports fréquens, il n'a jamais été question entre eux 

de politique. 

La liste des témoins est épuisée; l'audience est levée et 
renvoyée à demain pour le réquisitoire du ministère pu-
blic. 

Nous avons fait connaître l'incident élevé devant la 

Cour d'assises de la Haute-Garonne , à l'occasion du 

choix fait par l'accusé Gouhenant de M. Cabot pour défen-

seur. Quoique M. Cabet soit inscrit au tableau des avo-

cats à la Cour royale de Paris, M. le président a refusé 

de l'admettre au banc de la défense, et h Cour, appelée à 

délibérer sur cet incident, a déclaré n'y avoir lieu, à sta-

tuer, pensant apparemment, et avec raison d'ailleurs, 

qu'il s'agissait là d'un droit exclusivement attribué au 

pouvoir discrétionnaire du président. 

Quelques journaux politiques se sont emparés de ces 

faits; ils ont soutenu que le président de la Cour d'assises 

de la Haute-Garonne avait dépasse ses pouvoirs, et com-

mis une atteinte formelle aux droits de la libre défense. 

La question ainsi posée, nous semble mal résolue . 

En effet, aux termes de la loi, ipte prêtée dans toute la 

rigueur dc son texte, le président avait le droit de refuser 

la parole à un avocat non inscrit au barreau du ressort de 

la Cour royale. Le doute peut s'élever seulement sur la 

question de savoir si l'application faite de ce droit par le 

président est conforme à l'esprit véritable de la loi, inter-

prétée comme elle doit l'être par les règlemens successi-

vement intervenus sur l'exercice de la profession d'a-

vocat. 

Antérieurement au Code d'instruction criminelle, le 

choix des accusés était illimité; il pouvait s'exercer même 

en dehors du cadre des avocats et des gens de loi recon-

nus par les Tribunaux. Si nous en croyons la discussion 

engagée lors de la confection du Code d'instruction crimi-

nelle, cette latitude avait fait naître de graves abus. « 11 

» s'est formé à Paris, disait le grand-juge ministre de la 

» justice, une association de misérables qui dupent les ac-

» cusés et trompent la justice : sur les plaintes portées à 

)> l'empereur, celle association a été dissoute; niais il faut 

n empêcher l'abus de renaître Les accusés ne ehoisis-

» seul des défenseurs hors de la classo des avocats que 

» pour se mettre entre les mains des inlrigans. » 

Ce fut pour remédier à ces abus que l'on proposa l'ar-

ticle 295 du Code d'instruction criminelle. Et l'Exposé des 

motifs s'exprimait ainsi : 

<i L'expérience a réclamé contre la faculté illimitée donnée 

H repensé pour le choix de sou défenseur. Les accusés ont le 

plus souvent accordé leur confiance à des hommes qui les dé- ^ 

pouillaient au lieu de les- défendre , et qui , par la conduite 

qu'ils tenaient dans le sanctuaire même de la justice, fai-

saient le plus grand tort à la cause de leur client dans l'es-

prit des jurés et des juges. Suivant le nouveau Code, les dé-

fenseurs (lui seront nommés, soit par l'accusé, soit d'office, 

doivent être pris parmi les avocats ou avoués de la Cour im-

périale, ou de son ressort. Ce cercle est assez grand pour que 

l'accusé puisse facilement trouver un défenseur digne de sa 

confiance; s'il n'est pas en étal de pourvoif à ses honoraires 

et qu'il ne puisse trouver lui-même un défenseur gratuit, ce-

lui que le juge lui donnera ne refusera pas cette honorable 

commission, et sera jaloux sans doute de justifier le choix du 

juge. » . _ ■ 

Le rapport au Corps-Législatif ajoutait : 

» On se tromperait bien en regardant cette mesure comme 

attentatoire au droit sacré de la défense de l'accusé : il vous 

a été prouvé qu'elle était entièrement dans son intérêt, et 

qu'elle a pour objet de le mettre à l'abri de la cupidité et 

souvent de l'ignorance de ces hommes qui , étrangers à un 

ressort, au barreau et aux affaires, colportent quelquefois 

d'un département à l'autre des services prétendus et merce-
naires. » 

Ces citations semblent établir que le but principal de 

la prohibition posée par l'article 295 était d'atteindre, 

non les avocats à quelque ressort qu'ils appartinssent, 

mais cette tourbe de gens sans aveu, sans garantie, qui 

ne manquent jamais d'exploiter la position des accusés. 

Cependant l'article 295 ne distingue pas : il dit en termes 

formels que « Le conseil de l'accusé ne pourra être choisi 

» par lui, ou désigné par le juge, que parmi les avocats ou 

» avoués de la Cour royale ou du ressort. » 

Sous l'Empire et sous la Restauration, cet article fut 

toujours entendu et applique en ce sens, que les avocats 

étrangers au ressort devaient se pourvoir près du prési-

dent d'une autorisation préalable. Divers règlemens pos-

térieurs au Code d'instruction criminelle apportèrent 

même encore de nouvelles entraves à la liberté du choix 

de l'accusé. Ainsi, le décret du 14 décembre 1810 imposa 

de recourir à l'autorité du ministre de la justice pour plai-

der hors du ressort. Une circulaire du 25 avril 1821 exi-

gea de plus une attestation que l'avoc it n'avait été puni 

d'aucune peine disciplinaire, et des renseignemens parti-

culiers sur ses opinions politiques. Enfin l'ordonnance 

du 20 novembre 1822,rendue, disait un préambule men-

teur, «pour affranchir la profession t} avocat du joug inutile 

» d'une surveillance directe et habituelle, » ajouta ent 

aux précautions jugées excessives du décret de 1810. Il 

fut dit « que les avocats ne pourraient plaider hors du res-

» sort qu'après avoir obtenu, sur l'avis du conseil dédis-

» cipline, / agrément du premier président de la Cour et 

» l'autorisation du garde-des -sceaux. » 

On se rappelle quelles réclamations s'élevèrent contre 

ces dispositions que M. Dupin aîné , dans sa libre défense 

des accusés, proclamait alors « injuste, injurieuse, inutile, 

« impolitique. » On sait quel usage il en fut fait, notam-

ment dans le procès du général Rerton. 

Aussi furent-elles abrogées dès fes premiers jours de la 

Révolution do 1830 : et l'ordonnance du 27 août, en pro 

mettaiitdans le plus court délai possible , la révision des 

lois et règlemens sur la profession d'avocat , décide que 

« tout avocat inscrit au tableau pourra plaider devant tou-

tes les Cours royales et tous les Tribunaux, sans avoir be 

soin d'aucune autorisation. » Mais l'ordonnance ajoute 

« Sauf les dispositions de l'article 295 du Code d'instruc-

»tion criminelle. » 

Il était évident, en effet, qu'il n'était pas au pouvoir 

d'une simple ordonnance d'abroger la loi, et l'abrogation 

des dispositions arbitrairement restrictives de l'article 295 

était renvoyée à la révision générale promise par l'art. 5. 

Mais cette promesse, comme bien d'autres , a été ou-

bliée. Dans les premières années qui suivirent, c'était une 

phrase banale des divers bâtonniers qui se sont succédé, 

de promettre une active et énergique sollicitude pour 

l'obtention d'une réforme que réclament si vivement les 

intérêts dc l'Ordre : mais nous ne sachons pas qu'un seul 

d'entre eux s'en soit jamais occupé. 

Donc, l'article 295 subsiste encore,et la réserve insérée 

dans l'article 4 de l'ordonnance du 27 août indique suffi-

s imment que la nécessité d'une autorisation préalable 

s'applique aux avocats d'un autre ressort aussi bien qu'aux 

parens et amis. 

Mais, sans donner à l'abrogation par désuétude plus de 

valeur qu'elle n'en a, n'était-il pas évident que le bar-

reau, désormais dégagé des entraves que lui avaient im-

posées les règlemens de 1810 et de 1822, devait voir se 

détendre aussi, dans la pratique, celles de l'article 295 ,' 

et que cet arlicle devait être restreint aux cas spéciaux 

qui l'avaient motivé, c'est-à-dire aux abus possibles d'une 

défense prise en dehors des avocats, à quelque tableau 

qu'ils fussent inscrits? 

Aussi ne connaissons-nous pas un seul exemple, de-

puis 1830, de l'application de cet article, soit dans les 

procès ordinaires, soit dans les procès politiques, aux-

quels on peut voir, du reste, par les discussions rappelées 

plus haut, que le législateur de 1810 n'avait en aucune 

façon songé. C'est qu'en effet on avait compris tout ce 

que cette prohibition a de contraire — nous nc'disous pas 

à la dignité du barreau, à laquelle nous savons qu'il ne 

faut pas sacrifier l'ordre public et l'intérêt des accusés 

—. mais à l'intérêt des accusés eux-mêmes. 

intentions du magistrat. 11 comprenait dignement sa mis-

sion, en considérant que son devoir était de protéger 1 ac-

' contre ses propres écarts et contre les dangercu-cuse -

ses tendances de ces défenses politiques qui souvent se 

font un mérite d'aggraver le délit, au lieu de le justifier. 

Mais après avoir donné à l'accusé un défenseur d'office, 

qui pût lui venir en aide en cas <\'abmdon ou de désertion 

du défenseur de son choix, le président pouvait consideV 

rer son devoir comme accompli : car, en définitive , dans 

sa lutte avec l'accusation , il faut avant tout que le champ 

soit libre à l'accusé pour ce qu'il croit être sa meilleure 

défense, lui le premier juge dj ses intérêts. 

Au reste, quelque opinion qpfl l'on ait sur la légalité du 

droit dont il s'agit, et sur la nécessité: dc son maintien 

dans la loi, il importe de rappeler que ce droit est trop 

exorbitan t pour que l'exercice en soit facilement permis, 

'/est pour cela que nous n'avons pas voulu que ce pre-

mier exemple passât sans quelque protestation. 

dans le corps do l'homme, savoir, que l'existenp 

dans la matière des vomissemens est u
ne
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tous les résultats chimiques de l'expertise. Mais cet.
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thèse ue soutient pas le plus léger examen. Q
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« Pourquoi donc cette prohibition? di t M. Dupin dans l'ou 

» vrage que nous avons déjà cité. C'est donc la crainte que 

» l'avocat qu'on aura choisi, sûrement en raison de sa grande 

» réputation, ne déploie trop do courage, de talent, d'énergie; 

» qu'il ne soit trop bon avocat, qu'il ne fasse trop bien son de-

» voir, qu'il ne produise trop d'impression, en un mot, qu'il 

» ne sauve l'accusé. — Mais cette crainte serait odieuse 

» cruelle, inhumaine..., Circonscrire le ministère de l'avocat' 

» c'est porter atteinte au droit de tous;la liberté qu'il réclame 

» et dont il use,est la liberté de tous, puisque c'est au profit 
D de tous qu'il l'exerce. 

» L'avocat qui est digne de plaiderdevant une Cour,est éga-

» lement digne de plaider devant toutes les autres, et il n'y a 

» aucune bonne raison à circonscrire ainsi l'exercice de no 

» tre ministère et le choix des accusés... » 

Et non seulement, ainsi que nous le disions tout à 

l'heure, l'article 295 avait cessé de recevoir toute exécu 

lion, mais nous voyons que lorsqu'il s'est agi de régle-

menter la défense devant la juridiction de la Cour des 

pairs, l'ordonnance du 30 mars 1835 dit que « tout avocat 

inscrit au tableau d'une Cour ou d'un des Tribunaux du 

royaume pourra exercer son ministère devant la Cour 

des pairs. » Et restituant à l'article 295 la seule signili 

cation qu'il devrait avoir, l'ordonnance ajoute : « Néan-

moins, les avocats à là Cour royale de Paris pourront seuls 

être désignés d'office par le président, aux termes de l'ar 

ticle 295 du Code d'instruction criminelle. » 

En résumé : le droit invoqué' par le président dc la 
Cour d'assises de la Haute-Garonne, à défaut d'abrogation 

expresse, est encore dans la lettre de la loi, mais il n'est 

plus dans nos habitudes judiciaires, il n'est plus dans lei 

prérogatives du barreau telles que les ont "faites l'ordon-

nance de 1830; il n'est plus, et ceci domine tout, dans ja 
protection que notre droit nouveau a voulu donner à 

défense des accusés. 

C'est cependant l'intérêt même de cctlc défense qui paraît 

avoir inspiré la mesure adoptée par ( honorable président de 

la Cour d'assises de Toulouse. Et nous ajouterons qu'en 

inésence do certains faits, de certaines déclarations ani 

bigués de lu pari de celui-là même qui voulait s'asseoir 

au bâno du M défense , il serait injuste de suspecter I 

COUR D'ASSISES DE LA HAIi TE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rujon, conseiller à la Cour royale de 

Riom. — Audiences des 22, 23, 24 ef25 août. 

EMPOISONNEMENT. ADULTÈRE. DEUX ACCUSÉS. QUES-

TION DE MÉDECINE LÉGALE . (Voir la Gazette des Tribu-

naux d'hier.) 

M. Orfila est introduit, et s'exprime en ces ternies au 

milieu d'un profond silence : 

a Monsieur le président, ne connaissant que d'une manière 

vague les circonstances qui ont précédé et suivi la mort de 

Pouchon, je vous prierai de vouloir bien me faire connaître 

en abrégé les opinions émises par les divers experts qui ont 

été entendus, ainsi que les observations présentées par M. 

Dupasquier. » 

M. liarse est appelé de nouveau, et M
e
 Richond , défenseur 

de la femme Pouchon , donne lecture du procès-verbal con-

tenant indication des symptômes offerts par Pouchon. 

M. Orlila s'exprime alors en ces termes : 

« Appelé par le ministère publie pour donner mou avis 

dans une affaire grave, où des experts habiles sont en dissi 

dence, j'ai attentivement écouté leurs dépositions, et je puis 

parler de l'impression qu'elles ont produites sur moi. MM. 

Reynaud, Porral et Rarse, chargés de l'analyse de plusieurs 

matières suspectes et des organes de Pouchon , après avoir 

vainement cherché des substances vénéneuses végétales et des 

préparations arsenicales, disent avoir retiré du plomb, 

soit des organes du cadavre , soit des matières vomies 

par le malade. Leur travail ne laisse rien à désirer sous 

ce rapport, et les résulta's ne sauraient en être contestés, 

s'il est bien établi que le plomb obtenu ne provient pas 

des réactifs qu'ils ont employés. Mais il ne suffît pas d'a-

voir trouvé un composé de plomb dans les organes d'un ca-

davre, et même dans les liquides vomis, pour affirmer que la 

mort a été nécessairement occasionnée par ce composé. Eti 

effet, indépendamment de ce que je viens de dire concernant 

les réactifs, il ne serait pas impossible qu'un sel de plomb 

insoluble et non vénéneux eût été introduit dans l'estomac 

quelque temps avant la mort , ou que l'on eût administré 

comme médicament, et à une dose cependant incapable de 

développer des accidens fâcheux, un sel de plomb vénéneux. 

Aussi ne faut-il pas s'étonner qu'un savant estimable et con-

sciencieux ait prêté à la défense l'appui de son talent et dc 

son nom dans la cause qui fait l'objet de ces débats : dans 

une affaire de cette gravité, c'est remplir une mission utile 

et honorable que de fournir à la justice et à MM. les jurés 

des élémens scientifiques qui amèneront nécessairement un 

examen plus approfondi de la question. 

» Les circonstances qui ont précédé la mort de Pouchon 

sont-elles de nature à nous éclairer sur sa cause, et peuvent-

elles, avec le c mcours des analyses faites au Puy, nous auto-

riser à conclure avec MM. Reynaud, Porral et Rarse, que cet 

homme a succombé à un empoisonnement par un composé de 

plomb? Pour arriver à la solution decet important problème, 

je vais raisonner dans ces deux seules hypothèses qu'il soit 

jiossible d'adopter : 1° La mort de Pouchon est le résultat de 

a maladie à laquelle il était sujet depuis plusieurs années, 

et le plomb retiré de ses organes n'a contribué en rien à la 

produire; 2
e
 Pouchon est mort empoisonné par une prépara-

tion de plomb. Fu suivant cette marche, je me trouverai na-

urellement conduit à examiner les objections faites par M. 
Dupasquier. 

Première hypothèse.-].& mort de Pouchon est le résultat de 

a maladie à laquelle il était sujet depuis plusieurs années, 

et le plomb dont on a constaté la présence dans les organes 

du cadavre et dans la matière des vomissemens peut prove-

nir, soit de celui qui existe naturellement dans le corps de 

'homme, soit d'une préparation de ce genre que l'on aurait 

ngérée après la mort, ou d'un médicament plomhique admi-

nistré au malade, soit d'un sel insoluble, et non vénéneux, 

qui aurait pu être iutroduit par mégarde dans l'estomac, soit 

enfin de quelques-uns des réactifs employés par les experts. 

» Nous savons qu'au moment de sa mort cet homme 

était malade depuis quatre ans environ, et qu'il éprouvait de 

temps à autre des douleurs d'estomac, des vomissemens très 

fréquens et des selles souvent sanguinolentes; mais nous sa-

vons aussi que lorsqu'il a été atteint de la maladie qui l'a 

conduit au tombeau, il était assez bien portant depuis un 

mois ou six semaines, qu'il semblait reprendre des forces, et 

que trois jours avant sa mort , après avoir mangé de la salade, 

il fut pris de douleurs vives à l'épigastre, de vomissemens 

noirâtres et abondans, de déjections alviues sanguinolentes, 

de convulsions, de contractions dans les membres, dans les 

mains et à la face, tout en conservant l'intégrité de ses facultés 

intellectuelles. Si l'on doit reconnaître qu'à la rigueur ces di-

vers symptômes peuvent être exclusivement produits par la 

maladie dont Pouchon était affecté, maladie qui se mani les-

tait en quelque sorte par accès, et qui dans cette hypothèse 

aurait été réveillée par Pingfiition d'une salade qu'il 

n'aurait -pas digérée, toujours est-il que l'on explique aussi 

bien, sinon mieux, leur développement en admettant qu'une 

substance irritante vénéneuse avait été mêlée à la salade. 

D'ailleurs , comme on va le voir, en écartant toute idée 

d'empoisonnement , on ne se rend pas facilement compte de 

'a présence du plomb dans les tissus du cadavre et dans la 

matière des vomissemens. 

» Ce métal proviendrait-il par hasard de celui qui existe 

naturellement dans le corps de l'homme? Il est impossible de 

soutenir une pareille opinion , quoique je sois convaincu que 

nos organes contiennent, au moins dans beaucoup de cas, 

des proportions en général infiniment petites de cuivre 

et de plomb , el j'ai acquis cette conviction parce que j'ai 

obtenu ces métaux dans plusieurs de mes recherches , et 

je me préoccupe peu de publications récentes qui tendent à 

infirmer cette manière de voir, parce que quelques faits né-

gatifs, en supposant même exactes les expériences qui ont 

servi à les établir, ce que je ne crois pas, ne prouvent rien 

contre tant de faits positifs acquis à la science. Mais aussi je 

sais qu'on n'obtient jamais h l'état métallique de cuivre et le 

p'omli nauirellement contenus dans le corps de l'homme en 

suivant le procédé qui a fourni une quantité notable du der-

nier do ces métaux aux experts du Puy. Il est d'ailleurs évi-

dent, dès que l'on a trouvé du plomb dans la matière des vo-

missemens, que ce corps avait dû être ingéré. D'où il suit 

qu'il faut renoncer à expliquer la présence de ce métal dans 

les organes de Pouchon et dans les matières vomies par lui 
par le plomb dit normal. 

» Serait-il plus raisonnable d'admettre qu'il faisait partie 

d'un composé plomhique qui aurait été ingéré après la mort? 

Non certes. Indépendamment des difficultés de plus d'un genre 

(pie l'on éprouve k introduire une substance vénéneuse dans 

le canal digestif d'un cadavre, n'est-il pas évident, que l 'on 

aurait dû trouver à l'ouverture du eorpg l'estomac ou legros 

intestin remplis d'une dissolution plomhique, ou tapissés par 

une grande quantité d'un sel de plomb vénéneux, si celui-ci 

eût élé employé à l'état solide? Or, c'est ce qui n'a pas eu 

lieu. J'ajouterai encore qu'il coup sur MM. Reynaud et l'orrai 

eussent été frappés de renorme différence d'aspect et de con-

sistance qu'auraient présenté les divers organes de l'ubdo 

nieu, et surtout les diverses parties du canal digestif, si une 

pareille ingestion eut été faite. Je répéterai d'ailleurs ce que 

te viens de dire à !'<.. oasioi» du plomb naturellement contenu 

arracherait probablement aux poursuites dontïi
s
'"
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Le plomb, a-t on dit, peut provenir d'un sel d| i
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lal, iqspïpbia et non vénéneux, qui aurait été mèlé
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garde à la salade ou à tout autre mets mangé par p'"
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dans ce cas, on conçoit que le malade ait succombé à p°° i 

don dont ilétait atteint, et que le plomb retiré provie
 a
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" 

pas d'un i>oison plomhique qui aurait été donné dau-'i"
e 110,1 

sein de déterminer la mort, mais bien d 'un composé de 11 

inerte qui se serait trouvé âcciaèjjtej|ement niêléauï V 
» Quelque invraisemblable que soit ce l'ait, j

0
 fui K?
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d'en admettre la possibilité j et de reconnaître qu'il ^ 

une objection sérieuse contre les conclusions affirinau
 t
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experts; du Puy. Je dis que le fait est invraisemblable*
8

 ^
es 

que les sels de plomb non vénéneux et non susceptible» ^A*** 

dc venir dans l'estomac, à l'exception du chromate et dp r^ 

dure, qui sont jaunes, et du sulfate, ne se débitent \ "°" 

le commerce, et ue se trouvent même pas dans les D?« 

cies, attendu qu'il ne sont employés ni dans les artl
 Ar

'
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médecine. Mais, dira-t-on, peu importe l'invraisemhlin,',.',
11 

que la choseest possible, et si la science ne («eut pas 'i 'é'
1
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cette difficulté, l'avantage doit en être acquis à la dél'p°
U 

» Pour éclairer cette question difficile, j'établirai d"' T 
que les composés de plomb insolubles non vénéneux L t ^ 
de ix ordres : les uns ne subissent point d'altération sei' u 

dans le canal digestif, ne sont point absorbés, pu ne le -

que très difficilement, et sont à peu près inertes; les atT"' 
sont altérés par les sucs de l'estomac, et transformés en T 
solubles qui sont absorbés et agissent à la manière des -

sons. Je ne trouve dans le rapport des experts du PuT'au
 0

'" 

moyen de déterminera laquelle de ces deux catégories aur"" 

pu apjiartenir la préparation insoluble; il m'est cès lors i*" 

possible de me prononcer sur la valeur de l'objection, fJ,']' 
être pourrait-on lever tout doute à cet égard en analysant d 

nouveau, et par d'autres moyens que ceux qui ont été n 

en usage, ce qui reste de la matière des vomissemens • peM 
être, si cette matière n'a pas subi, depuis le temps qu'elle es^ 

conservée, une altération grave dans sa nature qui aitmoef 

fié le composé plomhique qu'elle renferme, parviendrait-on l 
savoir si la préparation de plomb ingérée était ou non véné 
neuse. 

» Quoiqu'il en soit, je le répèle, dans l'état de la n
llcs

. 

tion, tout en regardant l'opinion émise par le docteur Dupas-

quier comme peu vraisemblable, je dois cependant me tenir 

dans une sage réserve, et ne pas affirmer qu'elle est erronée 

Je me demandrai enfin si le plomb obtenu par les experts dû 

Puy n'aurait pas fait partie de quelques-uns des réactifs em-
ployés par eux, et notamment de la potasse, qui en contient 

quelquefois. Tout porte à croire qu'il n'en est pas ainsi ces 

Messieurs n'ayant pu découvrir la moindre trace de ce métal 
en opérant de la même manière, et avec les mômes réactifs 

sur les organes -d'un individu qui n'était pas évidemment 

mort empoisonné. Ici une expérience fort simple dissipera tous 
les doutes, puisqu'une partie des mêmes réactifs a été dépo-

sée entre les mains du ministère public. 

» Quelle conséquence tirer de tout ce qui précède quant à 

la première hypothèse? C'est que si Pouchon a succombé à la 

maladie dont il était atteint, il faut nécessairement admettre 

que le plomb provenait des réactifs, ou bien que Pouchon 

avait avalé un de ces sels insolubles de plomb qui ne sont 

pas vénéneux, qui ne le deviennent pas dans le canal digestif 

et. qui sont tellement rares, qu'on n'en trouve même pas dans 

les laboratoires des chimistes. MM. les jurés verront si cela est 
probable ; pour moi, je ne le pense pas. 

Deuxième hypothèse ■: Pouchon est mort empoisonné par 
une préparation' de plomb. 

» On sait que les émanations saturnines, et divers composés 

de plomb employés à petites doses, soit à l'intérieur, soit à 

l'extérieur, donnent lieu à des maladies graves différentes de 

celle que paraît avoir éprouvée Pouchon, telles que la coli-

que des peintres, l'arthralgie, la paralysie et l'encéphalopa-

thie. Mais il est également avéré qu'à fortes doses les sels so-

lubles de plomb déterminent des douleurs vives, des évacua-

tions abondantes par haut et par bas, et d'autres symptômes 

analogues à ceux qui ont été observés dansTespèce, Cela étant, 

quoi de plus facile à expliquer que la mort decet homme et les 

diversescirconstances qui l'ont accompagnée ou suivie? Suppo-

sons, en effet, que l'on ait mêlé à la salade de l'acétate de plomb, 

sel que l'on se procure avec la plus grande facilité. Pouchon qui 

depuis quelque temps était assez bien portant, mais qui ce-

pendant était assez prédisposé à éprouver des accidens gas-

triques, aura tout à coup ressenti les effets funestes du poison 

ingéré : la matière des vomissemens aura dù contenir de l'a-

cétate de plomb , une portion de ce sel aura été ab-

sorbée, et après la mort on aura dù retirer du plomb, soit du 

canal digestif, soit des organes où le sel avait été porté pen-

dant la vie. C'est précisément ce qui a eu lieu dans l'espèce. 

» M. Dupasquier, s'appuyant sur un travail que j'ai publié 

en -1858, a objecté que si la mort eût été occasionnée par un 

sel do plomb soluble et vénéneux, les médecins chargés de l'ou-

verture du cadavre auraient trouvé dans l'estomac une série 

de points d'un blanc mat, tantôt réunis dans le sens do la lon-

gueur etformantdes espècesde traînées sur les plis de la mem-

brane, tantôt disséminés sur toute la surface du tissu; et il a 

conclu, de ce qu'il n'en avait pasété fait mention, qu' 1 n'exis-

taient pas, etdès-lors,qu'il n'y avait pas eu empoisonnement par 

un sel plombique. Assurément je ne viendrai pas ici donner 

un démenti à une opinion que j'ai précédemment émise d'a-

près des expériences exactes; loin delà, je soutiendrais que 

l'altération dont il s'agit est un fait cous ant dans l'intoxiea-

cation plombique. Mais, Messieurs, j'ai ajouté que lorsque || 

mort n'était arrivée qu'au quatrième jour, ces points blancs 

étaient moins nombreux,et qu'on ne pouvait les voir qu'à l'aide 

d'unejloupf'îou bien qu'il fallait, pour en constater la présence, 

arroser la surface interne de l'estomac avec de l'acide tsaPÏ" 
drique. Ces points blancs, ai-je dit, sont décomposes ou ab-

sorbés avec le temps, et finissent par ne plus laisser de traces 
de leur existence. 

» Serait-il donc extraordinaire que chez Pouchon, qui n'est 

mort qu'à la fin du troisième jour, lorsque déjà ces points 

blancs pouvaient avoir été en grande partie décomposés ou 

absorbés par un acte vital, il n'y eût aucun vestige de cette 

altération visible à l'oeil nu? Je ne saurais, par conséquent, 

trouver dans l'absence de cet état granuleux un argument sé-

rieux contre l'empoisonnement par un sel plombique. 

» En résumé, s'il m'était démontré que les réactifs ein|
llo

.
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ne contenaient pas do plomb, et que Pouchon n'avait pas pris 

un sel de plomb insoluble, non vénéneux, el ne pouvant pas 

'e devenir dans le canal digestif, j'affirmerais qu'il est niori 
empoisonné. 

» Les dépositions que je viens d'entendre n'ayant pas \m 
tous mes doutes à cet égard, ma conclusion ne saurait être af-
firmative. 

la 

- Toutefois, ainsi que je l'ai déjà dit, le fait de l'ingest'
0

'
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d'un sel de plomb non vénéneux et non susceptible de W W 
venir dans l'estomac étant on. ne peut plus invraisemblable,] 

regarderai l'empoisonnement connue éiant excessivenieu
1
 1"°' 

bablc, si le plomb n'a pas été fourni parles réactifs. 

» La s'ience, en allant au-delà, pourrait être taxée d » 

prévoyance et de témérité ; en restant dans les bornes q"
e

. 

viens de lui assigner, elle fournit aux débats un élément m 

portant dont la portée n'échappera pas à MM. les Jurés. » 

Après cette dépositior/ailc avec amant de précision qw 

d'élégance, et qu'en raison de son importance sciem
1 

que nous avons cru devoir reproduire textuellement , 9 • 

le président adresse au témoin les questions suivantes : 

M. le président : 11 paraîtrait qu'en février 1811, d|
x 

mois avant la mort de Pouchon, le docteur Porral aurait p< ■ 

cru à cet homme plusieurs hivernons contenant des 'l
li:l1

' 

tes notables d'acétate de plomb : pensez-vous que le V
w

. ... 
lioovc 

venir 

qkméeV 

M. Orlila : .Non, Monsieur le président. Voici ce qui a 

é par les experts après la mort de Pouchon puisse 1 

de l'acétate pris sous l'orme de lavement à l'epo'l
1
" 

dù S) 
se passer : une grande partie des lavpmens a élé rejotee P"*_J 

que inimmédnucnieni par les selles; j'admets qu une ■> 
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t été absorbée, et môme qu 'une partie ait été eom-

F
or

i"" pé les tissus des intestins. Nous savons, a ne pas e,. 
'
,U
f fie ^poisons absorbés ou combinés avec nos .issus 

4«ï<**'_?.UeJ„ ,, „s de aueloués jours à être élimines par les tardent pas plus de quelques jou 
m

 • uentiLiclles, et notamment par 1 urine llîest donc 

plus 

forme de lavc-

■ ,, ^v^-n'ineni cieucs, iiuiuijuin.". t— - -~- , - . „i..„ *%t qù^M bout de quinze ou vingt joins, .1 ne devait plus 

Rester aucune trace du 

ÏÏSsL^. Mais j'irai plus 
n,0

'
S
 Lible, qu'a Tépoe... 

plu 

P 1 

aadm^ 

entrait d 

plomb introduit sous 

forte raison ne devait-il pas en rester dix-huit 
oin, et je supposerai, ce qui est 

jue de la dernière maladie de Pou-

'"ircanal digestif contint encore une partie du plomb qui 

cli°">.. j„„, |
a
 composition des lavemens. A coup sur le 

dans la matière des vomissemens ne pouvait pas 

P
10

""' "de ces lavemens, car ou ne vomit jamais un poison 

l'
r0

 hé ou combiné avec nos tissus. Je sais qu'on a dit que 

5^ certains cas les matières fécales étaient vomies, et que 

^conséquent, dans l'espèce, le plom 

revenir de celui qui avait été donne en 

P t dû savoir que les matières contenues dans les intcs-

*° „
e s

ont vomies que dans certaines affections qui n'exis-

•M? chez Pouchon ; ces allcctions sont : la hernie étran-
6

" "iléus et l'étranglement interne. D'ailleurs, en admet-

par des motifs inconnus, une partie du la-alée, 

ib vomi pouvait bien 

lavement : mais on 

« nt encore que, , 
nteùt été rejetée par le vomissement, c eût été en février 

- après avoir pris le lavement, quece vomissement 

lieu, et non dix-huit mois après. 

joi. peu après avoir pris 

mît eu he<', et nondix-

jye Itichond : Si plusieurs jours avant sa mort, 1 
aurait eu 

rie /CICMV""" • • t 

. „..ic des doses faibles d'ac 

à tous les faits de la cause '? 

, j'ai di 

i'tîm'possible de reconnaître, dans 
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 des doses faibles d'acétate de plomb, ne pourrait-on 

fîîg jjplfquer par'" 
1^ y Qr/ila : Sans doute, j'ai dit dans ma déposition qu'il 

sera 

P 1 

l'acétate de 

lomh avait été donné en une seule fois et à forte dose, i 

wninie poison, ou bien s'il avait été a 

espèce, si 

îs et à 

été administré à plusieurs 

crises et a des doses faibles comme médicament; mais j'ai 

dit aussi combien il était difficile d'admettre qu'un médecin 

eut fait usage d'un médicament plombique sans qu'on en eût 

connaissance. 
M. Dupasquier : M. Orfda n'a-t-il pas dit dans son mé-

moire publié en 1858, que les sels de plomb se combinaient 

avec les tissus, et formaient un composé d'un blanc grisâtre, 

tôles niédecins chargés de faire l'ouverture du cadavre au-

raient dû apercevoir, et dont pourtant ils n'ont fait aucune 

mention'? Or ce composé persiste pendant plusieurs jours, et 

s'il n'a pas été vu par les docteurs Reynaud et Porral, c'est 

au'jl n'existait pas. 
M Orfda : En effet, j'ai donné comme un fait constant dc 

l'empoisonnement par les sels de plomb, l'altération granu-

leuse dont parle M. Dupasquier ; mais j'ai ajouté que cette al-

tération disparaissait au bout de quelques jours, et que dans 

les expériences elle n'était plus visible à l'œil nu quatre jours 

après l'ingestion du sel de plomb. Or Pouchon a vécu au 

moins trois jours, et ne voit-on pas que déjà à l'époque où il 

est mort, l'altération granuleuse dont il s'agit pouvait avoir 

disparu en entier? On ne saurait donc argumenter de l'ab-

sence de cette altération pour établir que l'empoisonnement 

n'a pas eu lieu.» 

Conformément à la proposition faite par M. Orfila, la 

Cour ordonne que MM. Reynaud, Porral, Barsc, Dupas-

quier et Orfila seront chargés do vérifier si la potasse em-

ployée par les experts du Puy contient du plomb, et de 

déterminer si la matière des vomissemens renferme un sel 

de plomb soluble. 

L'on continue, pendant les audiences du 23 et du 24 

août, l'audition des témoins 

Jean-François Borie : J'étais lié avec André Rocher. Il me 

pria de lui procurer une place dans les octrois do Brioudeoù 

jesuis employé : cette place lui fut donnée; il vint à Rrioude. 

mais il no tarda pas à'se retirer pour rejoindre à Vorcy k 

femme Pouchon. Pendant qu'il était a Brioude, je lui faisais 

souvent des représentations amicales sur sa liaison avec cette 

femme, et l'engageais Jk l'oublier : il me répondait toujours 

qu'il l'aimait trop, qu'il lui était impossible de s'en séparer. 

Il ajoutait : « Je m'appelle Rocher, je suis dur comme un ro-
cher, J 

« Voyant un jour passer un jeune homme qui venait de se 

marier, il me dit : « Celui-là est bienheureux!. . pour moi , il 
me faudrait deux morts. » 

Le témoin reconnaît pour lui appartenir et l'avoir eu long-

temps dans son bureau, le livre trouvé au domicile de Ro-

cher, et intitulé : Manuel de recettes utilei , mais il ne se sou-

vient pas si Rocher, avant de l'emporter, lui en a demandé la 

permission. « Tous les employés qui venaient dans mon bu-

reau, ajoute le témoin, s'amusaient quelquefois à parcourir ce 

livre; Rocher seul le lisait avec attention. J'ignore si c'est lui 

qui a fait les marques qui s'y trouvent. » 

D. Rocher, est-ce vous qui avez fait ces marques? — R. C'est 

possible; je voulais montrer au chaudronnier Doit le moyen 

de souder avec du plomb, sans courir le risque de se brûler. 

Je lui en avais déjà parlé. 

Boit, interrogé sur ce fait, affirme qu'il n'a jamais été ques-

tion entre Rocher et lui d'une recette pour souder avec du 

plomb , et que depuis plus de deux ans il. n'a pas parlé à 
l'accusé 

En vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le président fait 

donner lecture de la déposition écrite du témoin Claude Gha-

na!, décédé pendant l'instruction. Elle est ainsi conçue : 

« Le samedi 9 juillet, j'étais sur la place publique do Vorcy 

avec André Rocher. Il me demanda si je voulais gagner de 

'argent; qu'il y aurait deux cents francs à gagner. Je ne lui 

répondis rien de positif. Le lendemain, dimanche , je fus re-

joint par Rocher; il mcdit:Si tu veux les empoisonner tous 

je? quatre , ma femme, mes deux enfans et Pouchon, tu auras 

-00 francs; 100 francs à la mort du premier, les autres cent 

jrancs quand tu seras à ton régiment. Il m'offrit de conduire 

immédiatement sa vache au marché pour faire le premier 

paiement. Il me dit aussi : « Tu n'auras pas à te mêler de la 

préparation du poison; je te le remettrai tout préparé, et tu 

'j auras qu'à le servir : le poison estën pierre. Tu en mettras 

dans l'huile que t'achète ma femme.... » Cette conversation 

tenait dans une chambre particulière de l'auberge du sieur 
"outre. 

, "J'ai parié de cette proposition à mon père, ma mère et plu-

sieurs autres personnes. J'étais si effrayé après qu'elle m'eut 

i 'aile, que je n'osai plus continuer de boire
 avp

c Hocher, 

'lue, mettant la main sur mon verre, je quittai la chambre 

"l
8
 'vouloir achever la bouteille qui nous avait été servie. 

,; Rocher, qu'avez-vous à dire contre cette d 
H est v 

de ce soin, » lui répondis-je. A ces mots, Rocher parut ému, 

puis il sortit eu me disant: t Ktquand ce serait moi !...» Je 

m'écriai alors: « Ah ! malheureux, il y aura quelque chose de 

vrai; le diable est sur vos épaules... »' 

I). Hocher, ayez-vous tenu ce propos? — 11. Non. 

Marguerite Couderc : Marie Camus m'a dit : Je suis bien en-

nuyée, mon c, de mari va revenir de l'hospice ; j'aimerais 

autant voir le diable. Je ne l'aime pas, je ne veux plus rester 

ivoc lui , je veux le mettre à la porte, et le forcer à mendier 
son pain. 

I). Marie Camus, vous entendez ce que dit le témoin : avez-

vous tenu ce propos? — R. Non. 

Jjt témoin, avec force : C'est vrai. Un autre jour, Marie 

Camus a dit à ma belle-sœur : i Si Rocher a empoisonné 

mon mari, serait-ce moi qui serais punie? » 

L'accusée nie encore. 

« L'on entend plusieurs témoins qui déposent de l'insensi-

bilité qu'a montrée Marie Camus pendant la maladie de son 

mari, et qui répètent les propos déjà consignés dans l'acte 

d accusation. L'un deces témoins, Mario lioudon, a remarqué 

: Cela 

doses reprises dans le concordat de son mari, il ne doit pas 

être tenu compte, lors de la liquidation de sa succession, des 

remises faites par le concordat. Ces remises ne peuvent être 

cumulées avec la donation dc la quotité disponible laite au 

mari ; elles doivent être considérées comme avantage indirect, 

et le montant intégral de la créance doit être porté au passil 

du mari. 

(Tribunal de la Seine, 1" chambre, présidence dc M. -Tno-

massy, affaire Mirabel. — Plaidans, M" Paillard de Ville-

neuve et Desboudet.) 
Le principe qui sert de base à cette solution est consacre par 

plusieurs arrêts. (Voir Orléans, Il février 1850; Paris !.) 

août 18Ô0 ; Cassation, 2 mars 1810; Paris, Il janvier IM3J 

Cependant le principe contraire est posé parmi arrêt de la 

chambre des requêtes du 2$ août 1815. (Voir la Gazelle du 

Tribunaux du 2't août.) 

CHRONIQUE 

"outre ; 

Parlé. 

qu'avez-vous a dire contre cette déposition ? — 

rai que, le dimanche 10 juillet, je me suis trouvé 

K
*fiç Chanaldans une chambre particulière du cabaret du sieur 

mais j e n'ai point fait à Chanal la proposition dont il 

C'est lui, au contraire, qui; pour de l'argent, m'a 

l '"pose d'empoisonner ma femme, mes enfans et Pouchon. 

Qui a payé le vin que vous avez bu ? — R. C'est moi ; 
^"anal n'avait pas d'argent. 

Chanal était.-! 

,
 D

!' me demande 

« lavais dit à Marie (ai mus 

•sonnes, Chanal m'en voulait heaucoup à cause de cela. 

Do Chanal et Madeleine Jousseraud, femme Chanal, dé-
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 'ils, malade à l'hospice du Mouistrol 

n
de Pouchon. « Il voulait le faire faire, s'ecria 

I votre ennemi ? • 

3r du poison pour 

qui 

— R. Oui, il était un jour 

empoisonner son frère ; 

'avait fépeté à plusieurs 

ni 

il lui apprit la 

mon lils 

que pendant que Pouchon expirait, sa femme chantait, 

me lit mal, ajoute le témoin, je me retirai indignée. » 

Marie Brenas : Le mercredi, 15 juillet, j'ai entendu Pou-

chon qui disait à sa femme : i Tu m'as fait boire du vin qui 

m'a fait mal. Tu m'as dit de remuer fortement la bouteille, 

parce qu'il y avait quelque chose qui devak me guérir, et je 

n'ai jamais rien bu de si mauvais que ce vin. Va, on m'a 

'nen averti. Je n'avais jamais été à Paris, mais je suis bien sûr 

d'y aller bientôt sans me fatiguer. » 

Le témoin pense que c'était une allusion à un cas d'empoi-

sonnement dans lequel des matières cadavériques furent en-

voyées à Paris pour être, soumises à une analyse chimi-

que. 

Un autre jour, le témoin vit Rocher se diriger vers la mai-

son Pouchon portant à la main un papier. Au moment où il 

ouvrait ce papier et le montrait à la femme Pouchon, un en-

fant, Marie Collange, qui se trouvait là, regarda et demanda 

ce qu'il contenait: « C'est du sel, répondit Rocher. — Le sel 

n'est pas comme ça, » répliqua l'enfan t. 

Marie Camus ne voulait pas le prendre, elle disait qu'elle 

n'oserait pas le toucher. « Il ne faut pas le faire aujourd'hui, 

ajoutait Marie Camns. « Rocher entra dans la maison, déposa 

le papier sur la table, et ressortit en disant : « Il faut le l'aire 

aujourd'hui. » 

1). Etait-ce le jour où Pouchon se plaignit d'avoir bu du vin 

trouble que le paquet fut apporté? — H. Non, c'était un jour 
auparavant. 

Les accusés nient : Rocher avoir donné, et Marie Camus 

avoir reçu ce paquet. 

On fait approcher Marie Collange. Cette enfant, dont l'in-

telligence paraît fort bornée, ne peut répondre aux ques-

tions que lui adresse M. le président. Cependant, elle recon-

naît Rocher et ligure, avec un papier qu'on lui remet, le pa-

quet que portait l'accusé. 

D. femme Rrenas, ôtes-vous bien sûre d'avoir vu Rocher 

remettre un paquet à Marie Camus, et d'avoir entendu leur 

conversation? — R. Oui. J'ai quatre-vingt-six ans, mais je ne 

suis pas encore bien sourde. Rocher, d'ailleurs, parlait bien 

fort. 

D. A quelle distance était-il de vous? — R. A peu près à 

cetle distance (le témoin montre avec la canne sur laquelle 

elle s'appuie l'intervalle qui sépare le bureau du président du 

siège des témoins), 

M. le curé de Vorcy, interrogé sur le témoin, répond que 

c'est une brave femme, incapable de mentir, et dont l'esprit 

n'est pas dérangé malgré son grand âge. 

Marie Nicolas, femme Cucq : Pouchon m'a dit : « On m'a 

donné une salade qui m'a tué. » Il vomissait avec abondance. 

Un jour il m'a dit en pleurant : « Pauvre Cucq, je vois que 

je suis perdu : que deviendront mes enfans..? Il faudrait 

mourir... mais je ne puis pas mourir avant que la mort ne 

vienne. » , 

Après l'audition des derniers témoins, l'on introduit les 

experts, et, au milieu d'un profond silence, M. Orfila rend 

compte de la mission dont la Cour les avait chargés. 11 ré-

sulte de leur rapport que les matières vomies par Pouchon 

contenaient du plomb en assez grande quantité. Toutefois, il 

a été impossible , vu l'état de ces matières , de décider si ce 

plomb avait été pris à l'état de sel soluble ou de corps inso-

luble. 

D, Faites-nous connaître, Monsieur, en rapprochant les 

données scientiliques des faits du procès, les conclusions que 

l'on peut tirer de l'existence de ce plomb dans les organes de 

Pouchon et les matières vomies. — R. (Profond mouvement 

d'attention.) Je conclus, delà manière la plus affirmative, 

que l'empoisonnement de Pouchon est un fait excessivement 

vraisemblable : je me servirais d^'un terme plus expressif si 

je le connaissais, 

De nombreuses questions sont adressées à M. Orfila 

!>ar M. le président, par le ministère public et par les dé-

enseurs. A toutes ces questions , M. Orfila répond avec 

une lucidité et une élégance d'expressions qu'admire le 

nombreux auditoire que l'espoir de l'entendre a attiré dans 

l'enceinte de la Cour d'assises. 

MM. les experts, successivement appelés, adoptent les 

conclusions de M. Orfila : M. Dupasquier seul est moins 

affirmatif ; il maintient les conclusions, en soutenant que, 

quoique l'empoisonnement soit vraisemblable, il n'est pas 

scientifiquement constaté. 

M. le procureur du Roi prend la parole, et dans un ré-

quisitoire vraiment remarquable, qui pendant près de trois 

heures a captivé, sans jamais la lasser, l'attention du pu-

blic, il a soutenu avec force l'accusation contre les deux 

prévenus. 

Lu présence des charges nombreuses et accablantes qui 

s'élevaient contre les accusés, bien difficile était la fâche 

de la défense; les deux avocats auxquels Marie Camus et 

André Rocher avaient confié leur défense ont su la rem 

plir avec au tant d'énergie que de talent. Dans d'habiles 

plaidoiries ils ont discuté toutes les charges que M. l'a 

vocat du Roi avait présentées avec une admirable logi-

que, et, en s'appuyant sur les données de la science et 

1 ; beau rapport de M. Dupasquier, ils ont cherché à faire 

naitre daus l'esprit des jurés le doute, qui seul pouvait 

sauver leurs cliens. 

Après le résumé de M. le conseiller Bujon, résumé 

dans lequel ce magistrat a reproduit, sans les affaiblir, 

et avec la plus grande impartialité, toutes les charges 

de l'accusation et tous les moyens de la défense, le jury 

se retire daus la salle de ses délibérations. 

lien sort au bout d'une heure, apportant un verdict 

afrirmatif sur toutes les questions. 

Les accusés sont ramenés. Lecture leur est donnée du 

verdict du jury, et, au milieu d'un profond silence, M. le 

président prononce contre eux la peine de mort. 

Marie Camus (t André Rocher écoutent, sans paraître 

comprendre la peine qu'on leur applique, la voix de M. 

le présideni : ils se retirent sans proférer une parole. 

La foule s'écoule en silence. 

les circonstances du fait 

DÊPARTEMENS. 

— LOIRE (Saint-Etienne), 25 août.— Dans la nuit du 23 

juillet dernier, les agens de police, faisant leur ronde, 

aperçoivent, étendu à la porte d'une allée, un homme 

complètement nu. Ils s'approchent de l'individu, qui ne 

bougeait pas plus que s'il eût été mort. On lui parle : 

point de réponse ; et il faut le secouer violemment pour 

l'arracher au plus profond sommeil. On comprend quel 

dialogue s'établit entre l'inconnu et les agens. «Comment 

se fait-il que vous soyez la nuit dans la rue, à une pareil-

le heure,ct dans un semblable costume, ou plutôt sans au-

cun costume? » Pour toute réponse, l'inconnu s'examine 

de la tête aux pieds, et paraît grandement étonné d'être 

aussi légèrement vêtu. 

L'un des agens , plus charitable encore que le grand 

saint Martin, se dépouille de son manteau , et l'inconnu , 

dans ce singulier accoutrement , va passer la nuit au vio-

lon. Le lendemain, on lui demande des explications , et 

tout ce qu'il peut dire, c'est que la veille, un peu ébloui 

par le vin, il s'était égaré dans la ville en recherchant sa 

demeure; qu'une personne qu'il ne connaissait pas s'était 

approchée de lui et sans doute l'avait dévalisé. La chose 

avait été faite en conscience , car on n'avait pas même 

laissé au pauvre diable sa chemise et ses souliers. 

Deux jours après Joseph Rozier faisait à un de ses ca-

marades la conlidence de son récent malheur, lorsqu'il 

avisa dans un coin de la place Royale deux personnes qui 

étalaient quelques hardes et concluaient un marché. Déta-

cher le camarade pour faire une reconnaissance , fut l'af-

faire d'un moment, et Rozier acquit la certitude que c'é-

tait sâ garde-robe qui faisait l'objet du marché. La police 

est informée, et quelques heures après le vendeur est ar-

rêté et reconnu par Rozier pour celui qui l'avait accosté. 

A l'audience, Poulin, qui, malheureusement pour lui, 

a passé la nuit en question à la belle étoile, allègue pour 

tous moyens de défense qu'il a trouvé dans la rue les ob-

jets qu'il a vendus. Ce système n'obtient aucun crédit au-

près du Tribunal qui condamne Poulin à deux mois d'em-

prisonnement. 

—■ EURE-ET-LOIR (Châteaudun).— RECRUTEMENT. — RE-

FORME. — ESCROQUERIE — Le Tribunal correctionnel vient, 

après une instruction fort longue, de consacrer toute l'au-

dience du 27 août à l'examen de la prévention dirigée 

contre un sieur Beauventre, agent de remplacemens mili-

taires à Chartres. Il était prévenu de sept chefs d'escro-

querie résultant des manœuvres frauduleuses qu'il aurait 

employées envers les personnes avec lesquelles il traitait, 

en leur persuadant qu'il avait certain crédit sur le conseil 

de révision d'Eure-et-Loir. Sa fille était accusée de com-

plicité dans quatre chefs d'escroquerie. Quarante-sept té-

moins ont été entendns, et le jugement n'a été rendu qu'à 

9 heures du soir, en présence d'une foule inaccoutumée. 

Le Tribunal, présidé par M. Rimbert-Beauregard , a con-

damné Beauventre en trois années d'emprisonnement, 

300 francs d'amende et aux frais. Sa fille a été renvoyée 

de la plainte. M. Brault, procureur du Roi, portait la pa-

role. M° Doublet, avocat du barreau de Chartres, a pré-

senté la défense des prévenus. Telle était l'ignorance ou 

l'aveuglement des témoins, que malgré les sages observa-

tions de M. le président, ils semblaient persuadés du cré 

dit que l'inculpé avait pour faire réformer les jeunes gens 

appelés par la loi du recrutement. Beauventre s'est rendu 

appelant du jugement. 
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QUESTIONS DIVEI1SES, 

Exécution provisoire . —Main-kvée d'oppositions. —Provi-
sion alimentaire.—Le mari, défendeur à une demande en sé-

paration de corps, a-t-il, dans sa qualité d'administrateur de 

la communauté, l'équivalent du titre authentique exigé par 

l'art. l'a du Code de procédure pour autoriser l'exécution 

provisoire d'un jugementqui fait main-levée des oppositions 

de la femme sur les revenus de lacommunauté? (Non.) 

L'exécution jn-ovisoire peut-elle être ordonnée au prolit du 

mari s'il a seulement formé demande, non en provision ali-

mentaire, mais en main -levée des oppositions formées par la 

femme ? (Non.) 

(Cour royale de Paris, l re chambre, 22 août. — Présidence 

deM.Moreau. — InfirmStion d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris du 2 août 1815.—Plaidans, Me La-

can |iourM"'" Redon, et M' lïequédat jiour M. Redon, — Con-

clusions conformes de M. Glanda/, avec «I général,) 

/{éprises matrimoniales. — Concordat. — Rapport. —Lors-

\ qu'une femme a fait liquider ses reprises après un jugement 

lue séparation dc biens, et lorsqu'elle a figuré pour le montant 

PARIS , 30 AOÛT. 

—M Millet a prêté serment devant la chambre civile de 

la Cotfr de cassation, comme successeur de M" Victor Au 

gier, avocat près cette Cour. 

— L'arrêté du Conseil-d'Etat, en date du 9 août, qui 

déclare qu'il n'y a pas lieu d'autoriser la continuation des 

poursuites contre M. Jourdan, préfet de la Corse, a été 

rendu définitif par approbation royale en date d'amour 

d'hui. 

Nous publierons le compte-rendu de celte affaire. 

— FALSIFICATION DE PASSEPORT. — Leclerc , commis 

marchand, est renvoyé devant la 6° chambre sous la pré 

venttou de faux nom pris dans un passeport, et le sieur 

Grand, son patron, sous celle de complicité de ce délit 

pnWu par l'article 154 du Code pénal. Leclerc avait en-' 

couru, il y a deux ans environ et par défaut une' condam 

nation à trois mois d'emprisonnement pour délit d'adultère 

11 parvint pendant longtemps à se dérober aux poursuites 

de la justice en se réfugiant en Suisse. Dans les premiers 

jours du mois dernier, un sergent de ville en bourgeois 

se présenta au domicile dc M. Grand, rue Folie-Méri-

court, et demanda Leclerc en se disant son compatriote 

chargé de lui remettre quelque ciiose du pays. On répon-

dit au sergent qu'il trouverait Leclerc rue Boucherai, à h 

fabrique de M. Grand. L'agent de l'autorité s'y transporta 

et signifia le mandat d'arrêt dont il était porteur à I indi ' 

vidu qui lui fut désigné comme le sieur Leclerc. Leclerc 

fit bonne contenance, prétendit qu'il y avait erreur, qu'i 

n était pas l'homme signalé sur le mandat d'arrêt, qu'i 

s appelait Delonde, et non Leclerc, et, pour le prouver 

exhiba un passeport en règle pour la Suisse, avec sou si-

gnalement, a lui délivré par la préfecture de police. 

M. Crand intervint à ce moment, et appuya fortement 

de sa parole les explications de son commis, ajoutant qu'il 

protestait contre son arrestation, qui ne pourrait avoir 

heu qu en vertu d'un acte arbitraire. Le sergent se retira 

et Leclerc, car c'était bien lui, profita du temps pour re-

tourner en Suisse, depuis il n'a pas reparu. 

Les investigations faites depuis firent connaître qu'ut 

sieur Delonde avait réellement obtenu un passeport à la 

prefecturede police à l'aiiled'une lettre de recommandation 

que M. Grand lui avait donnée et avait fait écrire lui-même 

par le sieur Enurnier, un de ses commis. M. Grand avoua 

des-lors ce fait et reconnut que l'individu qu'il avait ainsi 

soustrait a la justice était bien Leclerc, qui depuis sa con-

damnation s'était appelé Delonde, du nom de sa mère 

Leclerc a été condamné par défaut à trois mois de mi-

son, et M. Grand a 100 francs d'amende. 

— ApçLTÊRE. — Uns femme vient prendre place sur le 

banc de la police correctionnelle (?- chambre). Sa liutire 

maigre et osseuse. Bon nez épaté, son teint bourgeonné, 

maigre sa peau jaunâtre, peuvent la faire supposer capa-

ble de tous les délits dont peut connaître le Tribunal cor-
rectionnel , excepte .le celui qui précisément l'amène 

devant la justice. Celte disgracieuse créature est préve-

nue de ce péché pour lequel notre société légère a sou-

vent de la pitié, quelquefois dc l'indulgence, .h s plaisan-
teries toujours, mais auquel les Tribunaux réservent le 

blâme, la flétrissure et la prison : elle est prévenue d a-

dultère. ..... , 
Elle déclare se nommer Virginie Pmgret, et exercer la 

profession de blanchisseuse. Elle accuse quarante et un 

ans, mais son visage a au moins la soixantame
; 

Son complice, le sieur Bongard, ne se présente pas. Le 

Tribunal donne défaut contre lui. 

Le sieur Pingret, mari de celte Hélène de carrefour, se 

présente pour formuler sa plainte. Il déclare se porter 

partie civile. 

M. le président : Dites-nous 

dont vous vous plaignez. 

Le mari : Bien sûr, allez! (Il se dirige vers sa place.) 

M. le président : Eh bien! attendez donc... Ou allez-

vous? Répondez. 

Le mari : De quoi ? 

M. le président : Dites-nous de quoi vous vous plai-

gnez. ( . 

Le mari : Pardine, je me plains, "voilà... je crois qu il 

v a bien de quoi. 

M. le président : Ecoutez-moi. Depuis combien de temps 

êtes-vous marié? 

Le mari : Voilà comme qui dirait vingt ans. 

M. le président : N'étiez-vous pas séparé de l'ail? 

Le mari : Le voilà le fait. Voyant que mon argent, mon 

commerce, ma maison et tout s'en allaient, j'ai soupçonné 

mon épouse de ce que vous appelez le fait; et dans l'espé-

rance de le découvrir plus facilement quand elle ne serait 

plus à la maison , parce qu'alors elle se cacherait moins , 

je lui ai dit : Eais-moi le plaisir et l'amitié de me f.... le 

le camp n'importe où, et au plaisir de ne jamais te revoir. 

Alors elle est partie. 

M. le président : A quelle époque vous a-t-elle quitté ? 

Le mari : Elle ne m'a pas quitté, puisque c'est moi qui 

l'ai flanquée dehors. 

M. le président : Enfin , à quelle époque l'avez-vous 

renvoyée? 

Le mari : Le 25 août 1841.... le jour de ma fête , vu 

que je suis un Louis.... C'est pas pour dire, mais c'est un 

fameux bouquet que je me suis donné là. 

M. le président : Depuis combien de temps vous aperce-

viez-vous qu'elle se dérangeait ? 

Le mari : Depuis 4 ans... je voyais ça à mon argent qui 

dégringolait sans compter. 

M. le président : Avez-vous des enfans? 

Le mari : Douze, rien que ça... 11 y en a un treizième 

en route ; mais pour celui-là je lui permets d'appeler tout 

lemonde papa, excepté moi... J'ai accepté la douzaine, 

je ne veux pas dudemi-quarteron. 

M. le président : Quand vous avez porté plainte, le 

commissaire de police s'est transporté avec vous au domi-

cile de Bongard ? 

Le mari : Oui... même que je me serais bien passé de 

cette^visite, pourvoir ce que j'ai vu... 

M. le président : Qu'avez-vous vu? 

Le mari : J'ai vu le fait. 

M. le président : 11 faudrait vous expliquer un peu plus 

clairement. 

Le mari : Eh bien! lorsque le commissaire a frappé 

avec moi à la porte, Bongard est venu nous ouvrir , que 

bien sûr c'était pas son pantalon qui le gênait. 

M. le président : Femme Pingret, qu'avez-vous à dire 

sur ce que vous venez d'entendre? 

La femme Pingret: J'ai à dire que quand un mari ren-

voie sa femme, il ne doit pas se plaindre de ce qui peut 

arriver... 

Y¥. le président : Dans les affaires de ce genre, il se 

présente quelquefois des circonstances atténuantes; mais 

ici c'est tout le contraire... Votre âge ne plaide pas en vo-

tre faveur. 

LM prévenue : Mon âge n'y fait rien... Le cœur ne vieil-

lit pas, comme dit Minon. 

M. le président : Vous aviez des relations avec Bon-

gard, avant même que votre mari se séparât de vous. 

La prévenue : Oh! pour ça, je dis non, par exemple. 

Vlà pas plus do six mois que je l'ai rencontré. Il m'a de-

mande si je voulats le blanchir et le raccommoder. J'ai dit 

que je voulais bien ; et puis nous nous sommes mis à nous 

aimer. Alors, il m'a dit : « J'ai pas de femme. » Moi j'y 

ai répondu : « J'ai plus de mari. — Alors, qu'il a ajouté 

soyons l'homme et la femme. » Et la chose s'est' faite' 

comme ça... N'y avait pas de malice. 

M. le président : Ne vous éliez-vous pas rapprochée de 
votre mari ? 

La prévenue : C'est-à-dire que c'est lui qui s'avait rap-

proché de moi en faisant le câlin; mais je lui ai dit : « File 

ton nœud, moricaud, c'est pas de toi qu'il retourne pour 

le quart d'heure. » 

M" Trinité se présente pour le mari, et conclut contre 

Bongard a 3,000 francs de dommages-intérêts. 

M" Dclalain, avocat du Roi,rcquicrt contre lesdeux pré-

venus l'application de la loi. 

M' Duez prend li parole pour la femme Pingret. 

Le Tribunal condamne la femme Pingret et Bongard 

ce dernier par défaut, chacun à trois mois d'emprisonne-

ment, Rongard à 100 IV. d'amende et à 3,000 fr. de dom-

mages-intérêts envers le mari'; fixe à une année la durée 

de la contrainte par corps. 

— TROIS TENTATIVES in; SUICIDE 

Une brave dame de la rue de la R 
DANS UJ\.i IIKURH. —. 

■x lleynie avait confié, il y 

a quelque temps, de la toile a une pauvre ouvrière de son 

voisinage, la femme Le.l..., pour que celle-ci eût à lui en 

conlecftonner des chemises. Pressée parle besoin la fem 

mel.ed. eut la faiblesse de disposer de cette toile, el 

comme elle se voyait menacée de poursuites judiciaires' 

elle tenta hier matin de .se précipiter de sa fenêtre, situéo 

au quatrième étage de la maison. De charitables voisins in-

tervinrent, et la personne même qui avait un coupable 

abus de confiance à lui reprocher, firent vainement leurs 

el torts pour la calmer et la rappeler à de meilleurs senti-

mons ; la lemroe Lcd... persista à dire que la vie lui étui! 

désormais insupportable, et qu'elle préférait la mort à la 

perspective dc la prison. 

Ce fut alors qu'un excellent homme de voisin eut l'idée 

malencontreuse d'aller prévenir le commissaire du 

lier et de lui faire part des sinistres projets de f. 
Led.. 

avait 

pror 

quar-

- Femme 
-d. même en présence d un généreux pardon qui lui 

rait ete accordé. Le devoir de ce magistrat fut donc de 

•oe.'dor a l'arrestation de la délinquante, autant dons 
,nlcr

«
t de la

 conservation de ses jours, que dans celui de 

la vindicte publique. La femme Led,,, fut renfermer s Mile 

au violon du poste de la Lingerie. 

Elle y était à peine depuis quelques minutes, que le chef 

du poste, étonné de ne plus entendre cette malheureuse 

qm avait commencé par éclater en bru vans sanglots ou-

vrit la porto et la trouva pendue
 :

.„
x
 barreaux de I , 

enetre a l'aide de son chàle. De prompts secours ramv'-

lerent en peu de temps à la vie cette infortunée t elle dé-

clara en .pleurant qu'elle voyait bien que la volonté ,1,. 

Dieu était qu cil.! ne mourût pas, et lit. sûnment q l'ello se 

résignerait désormais à son sort. 

Le chef de poste, croyant à l'apparente franchise ch. ses 

paroles, lu réintégra au violon, et envoya un des hommes 

de garde avertir le commissaire de police. Co magistrat 

accourut en toute fuHn, mais à son arrivée, il trouva ty 
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femme Led... pendue de nouveau au même barreau à 

l'aide de son mouchoir de poche. Cependant elle n'était 

pas encore entièrement asphyxiée, et des secours admi-

nistrés avec énergie par un médecin appelé sur les lieux 

la rappelèrent une seconde fois à la vie. 

Cette fois, pour plus de sûreté, la femme Led... a été 

envoyée à la préfecture de police : chemin faisant elle a 

dit aux gardes qui la conduisaient que ce n'était (pie par-

tie remise, et qu'une quatrième foiselle se pendrait si bien 

qu'elle en finirait avec sa triste existence. 

ETRANGER. 

DEUX-SICILES. — Naples, le 1G août. — EMEUTE DANS 

VNE ÉGLISE. — Avant-hier, veille dc la fête de l'Assomp-

tion, l'église dc l'Annonciade, une des plus vastes de notre 

capitale, car la nef à elle seule est entourée de vingt-

quatre colonnes d'une énorme épaisseur et largement es-

pacées, était encombrée d'une foule immense accourue 

pour assister au service qu'à pareil jour on y célèbre avec 

une pompe extraordinaire, et à l'occasion duquel les nom-

breuses reliques et a.utres objets précieux de l'église sont 

exposés aux regards des fidèles. 

Pendant la grand'messe, un mouvement et un bruit ex-

trêmes commencèrent dans la foule, composée en grande 

partie de personnes dc la classe ouvrière, qui forment la 

majorité des habilans du quartier. Bientôt on entendit les 

cris souvent répétés : « Au voleur ! » Beaucoup de per-

sonnes se plaignaient tout haut qu'on leur avait soustrait 

leurs bourses, leurs montres, leurs tabatières, leurs mou-

choirs, etc. Le tumulte alla toujours en croissant, et finit 

par dégénérer en rixes et batteries qui s'engageaient sur 

tous les points. Des agens de police qui étaient montés 

aux tribunes sommèrent les perturbateurs de sortir de 

l'église; mais ceux-ci restèrent sourds à la voix des agens, 

et le vacarme continua. 

Une compagnie d'infanterie suisse, qui s'en allait mon-

ter sa garde, lut requise, et elle entra les baïonnettes croi-

sées dans l'église, et chargea la foule ; mais les gens du 

peuple, irrités par la présence des militaires , tirèrent 

leur* couteaux et stylets, se jetèrent sur les soldats, el les 

forcèrent à se retirer. 

Peu de moniens après, des artilleurs siciliens de la ca-

serne de la Porte de Capoue arrivèrent avec quatre pièces 

de campagne : ils les placèrent devant le portail, les 

chargèrent à poudre seulement, et les tirèrent en pointant 

en l'air, tandis que les agens de police firent ouvrir toutes 

les portes latérales de l'église. Ce stratagème réussit ; la 

foule évacua l'église, mais on y trouva six hommes tués, 

dont deux soldats suisses, et vingt-six hommes plus ou 

moins grièvement blessés, parmi lesquels il y avait onze 

militaires suisses. 

Un grand nombre d'arrestations ont été faites. L'église, 

profanée par l'effusion du sang, a été fermée, et elle ne 

pourra servir à la célébration du culte qu'après avoir été 

inaugurée dc nouveau par l'archevêque du diocèse. 

— Samedi dernier, au moment où on allait exécuter un 

paysan condamné à la peine capitale, un aide-de-camp 

du roi a apporté sur l'échafaud une ordonnance royale qui 

commuait cette peine en celle de trente années de ga-

lères avec exposition. Celte faveur, accordée par S. M. au 

condamné, est due aux instances de la reine, qui , sol-

licitée par la femme de ce dernier , a daigné intercéder 

pour lui auprès de son royal époux. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 août, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, et 

72 francs pour l'année. 

A l'Opéra-Comique, l'annonce dc la Part du Diable est un 

appel au plaisir que chacun entend , et ce soir, comme aux 

précédentes représentations de ce délicieux ouvrage , sur le-

quel le talent d'ensemble de'M
rac

' Rossi, Revilly, Descot, Ro-

ger, Hicquier etGrard, jette un si grand éclat, la salle sera 

comble, et composée de tout ce que Paris renferme dc monde 

élégant et d'enthousiastes du dernier chef-d'œuvre dc MM. 

Scribe et Auber. Le spectacle est demandé , et commencera 

par Joconde. 

— Aujourd'hui au Gymnase, M
rae

 Volnys daus Anlonine; 

M
,le

 Rose Chéri daus Francesca et dans les Deux Sœurs. On 

commencera par le Baiser par la fenêtre avec Numa. Demain 

rentrée de Houffé dans son magnifique rôle de Jacquart et dans 

la Maison en loterie. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi , représentation extra-

ordinaire au bénéfice des incendiés du Gymnase-Enfantin : 

Lucrèce, par M
llc

 Nathalie et les artistes du Gymnase; la 1", 

à ce théâtre, du Château de ma nièce , paiyFélix , M
mes

 Mira 

et Saint-Marc; M» Barbe-Bleue , par Arnal et M
mé

 Roche ; 

assaut d'armes, par Grisier et Garine ; ballet et ebansonnet 

tes, par les petits Gastelli et les petits acteurs enfantins ; solo 

de clarinette, par Reghers, et Trop heureuse, par M
mc

 Doche. 
Le prix des places n'est pas augmenté. 

f/lbrairle, Beaux-Arts, KIusSque> 

Au moment où l'attention des Conseils généraux est appe-

lée par le gouvernement sur le reboisement des montagnes et 

l'organisation des gardes-champêtres, nous remarquons dans 

la rédaction des Annales forestières de nouveaux efforts pour 

répandre la lumière sur les deux questions qui intéressent à 

un si haut degré la prospérité agricole de la France. Nous 

saisissons cette occasion pour signaler à l'attention de ceux 

de nos lecteurs qui prennent intérêt à la sylviculture et aux 

travaux qui s'y rattachent , le recueil mensuel où sont trai-

tées par les hommes spéciaux et connus par i
p 

ou leurs expériences en sylviculture, toutes les 7 
tiques de l'économie forestière, 

A vlw divers. 

Pau 
M. Uuzard a l'honneur de prévenir le public 

faubourg Samt-Honoré lâg S 
tout-a-fait étrangère à la laillitc de M. Rohault 

fabricant de produits chimiques, même rue et mên "
P80cia

m. 

et que la maison Paul Rohault et Uuzard est on
 1,Ulné

<'o 

remplir ses engagemens. mesm
e
 ^ 

■ECOLE DES ARTS INDUSTRIELS 
ET DU COMMERCE 

rue de Charonne, 95.—Get établissement, fondé en isni 
le but principal -est de préparer les jeunes gens ai 

sions commerciales eUndustrielles, et de former àî.
1
"'?.'^ 

pour 

> dont 

"""""""i ci ue lormer de " ' 
[JUUI /école centrale des arts et manufactures renf

 elèves 

divisions spéciales pour ceux des élèves qui se'di'sti^
1
"

6 des 

écoles de Saint-Cyr et dc la marine, ou qui se nJ!!"
1 a

'
J
t 

l'examen du baccalauréat ès-lettres. Purent 
Le prospectus est adressé, franc de port, aux perso 

en font la demande au directeur par lettres affranchie^
 t

'
u

' 

Spectacles du 51 août. ""* 

FRANÇAIS. — Demoiselles de Sainl-Cyr. 

OPF.RA-COMIO.UE. — Joconde, la Part. 

VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 

VARIÉTÉS. —Nouvelles, les Lutins de Bretagne, PerrumiW 

GYMNASE. — Baiser, Francesca, 2 Sœurs, 2 Sœurs.
 61 c

' 

PALAIS-ROYAL .— La Part. rOgresse,jjSalle d'armes y m 

PORTE-ST-MARTIN. — Les Dîners, Lénore, Royaume. °' 
GAITÉ. — La Folle de la cité. 

AMBIGU. — En Sibérie, Méduse.. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Jonas avalé par la baleine. 

FOLIES. — Plus de louche, Fumeurs, un Secret. 

DÉLASSEMENS. — Gantatrice, Baigneuses, un Miracle. 

AUTOMATES STEVENARD. —Tous les jours, de 11 heures du 

à 10 heures du soir. Boulevard Montmartre. 

ESEUX.aE.trim AS NEE. 

Bureaux, rue des Saints PÈRES, 

PUÏ X PAU AN, 18 FR. &NNAXJ3S FORESTIERES. l».4lt MOIS, 

line Livraison de 80 pages grand in-8, 

Avec Gravure*, Tableaux, Plans, etc. 
Economie forestière : Culture, Exploitation, Aménagement et Administration sibles pour tous les grands bassins d'approvisionnement delà France; Adjudica- J administratif : Mutations du perronnrrl; Arrêts des Cours et Tiibunaux. — Bio-

An Bois ; Pépinières, Culture d'arb es et arbustes ; Travaux d'art rilatifs aux bons et Marchés. — Sciences naturelles appliquées à l'économie forestière — \ graphie. — Chronique forestière. 
forets. — Commtrce des bois el industrie : Mercuriales des bois et combus- Louvelerie, Chasse, Ptch 

PniNCÏPAUX AB.TICX.XS PUBLIÉS DANS Z.FS BÏRSÎlÈaES HVRAIECNS. 
T)e l'allernaiiee-dés essences, par M. DE SAHUNK , conservaeur des foré s d : ij Couronne. — Du greffage des pins d;nî 

la foret rie Fou ainebleau, par M. DE BOIS D'HYVER , inspecteur des forêts delà Cou 'onue.~-De la responsabilité des dé-
gâts de lapins, par M. LOISEATJ , avocat à ia Cour royale. — Utilité d ;s bois et abris en agriculture, par M. BlEFFBE, 

directeur de la ferme de Grand-Joaan. — Du traitement des forêts sous le rapport de leur produit en matière 
et de leur reproduction naturelle, par M. A. POIRSON , inspecteur des forêts. — Résumé des expériences frites par HAR-

TIC sur la durée des bois et des moyens à employer pour la prolonger, psr M. E. PAULIAN , in«pect(ur des forêts.— 
Compte rendu du congrès agricole et forenier Ai Stutigard, et dts principales questions qui y ont et: disculées, par 
M. PARADE , directeur de l'Ecole forestière. — De la bousaole et do ses usages dans les opérations fores ières, par M. BOU-

VARD. — D.;s questions forestières soumfsts à l'examen des consei s-g.
4
néraux pendant la session de 1843, par 

M. L. C. MICHEL. — De la diminution d-.s approvisionnemens des bris de la marine, et de set cuises, par UN AGENT ro-
BESTIÎiil. 

— Administrai. on et jurisprudence : Documens 

ARTICl-SS QUI SÏRONT PUBLIÉS DANS LA PROCHAINE LIVRAISON. 

De la r sponsabililé des adjudicataires de bois et de leurs cautions, par M. MEATJME , professeur de jurisprudence à l'é-
cole forestière. — Des insectes nuisibles aux aibres et des moyens de les détruire, par M. MICIIAIX , de la Société royale 
d'agriculture. — Etudes fur la croissance des arbres, par M. I oiSELECR-PESLOscnAMPS, de la Société royale d'agricul-
ture. — Des semis et des plantations, par M. MAKSAI X , planteur des forêts de la Couronne. — Du produit d s taillis, par 
M. SE<;URET , inspecteur des for êts du domaine privé du roi. — Des bois en défends duns les montagnes, par M. WEDE-

KifiD, conseiller supérieur des forêts à D -.rmsiadt. — De l'influence de l'entrée des fers étrangers str 1rs produits des fo-
rées, par M. NOIROT , ingénieur forestier. — Description de la sécberie des graines forestière*, et dis manipulations au 
moyen d tquelles s'opèrent l'extraction et la conservation de ces graines, par M. Rien, garde général, gérant de la séche-
rie'de Iîaguenau — Divers articles de jurisprudence et de législation forestière, par M. DALLOZ , menibre de la Cham-
bre des Députés; PASCALIS , avocat-général à la Cour de cassation; BONJEAN , avocat k la Cour de cassation; COLMEI 
D'AAGE , professeur à l'Ecole de Droit, etc. 

Avis (Hivers. 

Suivant conventions verbales »„. 
téesle26 aoùli843. at'j 

M. Jean Elie KANHEl ER, marchand M» 
nadier, demeurant à Saint Denis m .i. ' '' 

no i, •
ruc

 ^yale, 

A vendu à M. Louis RICHELMF ri»„ 
rant à ia Villelte, grande route de i 

Un tonds de commerce dc limonadier 
à Saint-Denis, susdite rue Royale, i ,

avc
'
c

,'"
e 

les objets mobiliers et uslensihs servali ! 
son exploitation.

 ant
 * 

Le prix de ladite vente doit être payé rt
a 

quinze jours : en conséquence, la près™,' 
insertion est taite pour mettre en Je m™,, 

ceux qui auraient des droits à exercer «». i. 
fonds dont il s'agit. «rsur.c 

Le MONITEUR DE L'ARMÉE , acquiert chaque jour une importance nouvelle, qui le rend désormais in-

dispensable à tous les officiers et sous-officiers qui veulent se tenir au courant de ce qui touche aux inté-

rêts de l'armée. — La publication prompte et officielle des nominations, promotions, ordonnances, décisions 

réglementaires, nouvelles militaires, etc.; l'appréciation des ouvrages spéciaux à l'art de la guerre; la varié-

té, le choix, l'importance de ses articles de littérature militaire : tel est en résumé le contenu de ce jour-

nal. — Pour ne citer qu'un exemple de l'intérêt qui s'attache à ces documens, le MONITEUR DE L'ARMÉE 

a publié récemment la correspondance inédite de Napoléon avec son général en chef d'artillerie, pendant les 

campagnes de 1809 en Autriche, 1812 en Russie. — Eu ce moment, il fait une publication du plus haut 

E. — HISTOIRE OB 
intérêt pour l'armée. Nous voulons parler de l'histoire des régimens, écrite d'après le 

de la guerre. C'est ainsi qu'ont paru : l'histoire des 2
e
, 9

e
 et 17

e
 légers; l'histoire 

Le MONITEUR DE L'ARMÉE paraît deux fois par semaine, le DIMANCHE et le JEUDI, 

postes ; dans les bureaux des Messsageries générales de Eranee et des Messageries royales, par un bon sur le Trésor fourni 

chez les trésoriers de chaque corps. — Prix d'abonnement : un an, 16 fr. — Les lettres doivent être affranchies 

s documens du ministère 

. des 1", 2", |e, o», ]-{<■ 
24

e
, 25

e
, 51 « et 09

e
 de ligne ; l'histoire des i" et 7

e
 de hussards; l'histoire des 1" dc lanciers et 1« de dra-

gons. C'est une belle et utile pensée, qui a été accueillie avêc une très grande faveur dans tous les rangs 

de l'armée, que celle de rappeler les fastes glorieux de notre histoire guerrière , et de rattacher ainsi par 

une filiation précieuse, nos jeunes victoires aux faits d'armes non-seulement de l'empire et dc la répu-

blique, mais à ceux de la vieille monarchie. C'est en même temps un hommage au passé, une justice au pré-
sent, à l'avenir un noble exemple! 

On s'abonne au bureau du journal , à Paris, rue- Grange-Batelière 

par les 
22, chez les directeurs des 

receveurs-généraux, et aussi par souscription collective 

En vente chez PH. COBDlEB, éditeur, rne du Ponceau, U. 

ASSAUT D'ÉQLILIBRISHE LITTÉRAIRE 
EPITKE A M. J. J., Suivie d'une 

CRITIQUE DES DICTIONNAIRES 
DE BOISTJE, IAVÏADX, NAPOLÉON-LANDAIS, NOEI, et 

CHAPSAL, D. CHÉSUB.OUUES, etc., etc. 

l»ar KI. JLÉGE JR KOSSbi. 
Auteur d'Amertumes el Consolations, du Lice de Tous, etc., etc.; 

Membre de plusieurs sociétés savantes et littéraires. 

UN VOLUME IN-S. FHIX I PU. 50 C. 

Chez Piloul et C", rue de la Monnaie, 2?; Duttrtre, passage Eourg-'.'Abbé, 20 

PAPIER FAYARD ET BLATN 
Pour Khumatismes , Douleurs^ Irritations de pot-

• (rifle. Lombago, Blessures, Plaies, lii-attires , el éP^/Vs 
SW^ff&h**) pour les Cors, OEils -de - Perdrix , Ognons, etc. I r—ir^œ 

--
!
— - 1 fr. et2fr. le Rouleau (avec instruction détaillée'). 

1
 Cbez FAYARD, pliarm., rue Monlholon , 18 , à Paris. 

Et chez RLAYN, pharmacien, rue du Marché-Saint-ilonoré, 7, en face celle S.-Hyacinibe. 
Nota. — Nos rouleaux portent une étiquette rose conforme à cette annonce. 

THÉÂTRE DU VAUDEVILLE. 
Place «Se la Bourse. 

Sous presse pour paraître incessamment : 

JHniIamc Bnriic-Illfiie, comédie-vaudeville, de MM. Lockroy et 
Ghoquart. 

Itf» l'eitmae compromi»?. de MM.Molé-Gentilhomma et Lefranc. 

^nat»«î l'amour s'esa va... , de M. Laurencin. 

Ces trois pièces émîn'mment dramat
:
ques seront lues avec plaisir par tous 

ceux qui les ont vu jouer par Petite de la troupe d i Vaudeville, et ht personne» 
éloignées de Paris les Liront également avec intéiêt, pour te tenir au courant 
des nouveautés dramatiques. Si le public se montre sévère pour quelques-uns dî 

âtre 
est 

BIJOUTERIE, ORFEVRERIE, CURIOSITÉS. 

Rue Neuve-Vhiemie, 26, au coin de celle Frydean. 

8! M 
d 

IM. les directeurs, il faut convenir qu'il est juste pour bien d'autre», l.e iWc 
u Vaudeville en est la p euve incontestable; et qu'on ne s'ahuse pas : ce n 

assurément pas la diminution du prix des places qui entraîne la foule à ce théâtre, 
c'est beaucoup mieux qne cc'a. Il suffit, pour le comprendre, de récapituler tou-
tes les «IOUVI aatés qui ont été données, depuis que l'administration nt passée 
dans des mains plus habile.», et dans tout ce eut -a para depuis quelques mois, 
c'est à peine si l'on pourrait compter deux ou trois médiocrités. I ui«, qu'on 
vienne nous dire que ia rai on éloigne le pub'ic du ihfàtrc, et nous répondrons 
qu'il braverait les 'eux des tropiques pour tenir compte de ce qu'on fait pour lui. 
D'ailleurs, la salle dn Vaudeville e t une de. celles où la ventilation est le mieux 
é ahlie; l'air y est souvent renouvelé, et, mieux qu'à la promenade, on s'amuse 
fausse fatiguer et sans respirer la poussière el l'a r bitumineux du boulevard 

: ET 
Tar les procédés de MM. DE RUOX.Z et EX.K.INGTON, breve'tés. 

MM. BOISSEAUX, DETOT et C
e

, par l'application de cette mélhode de dorure 
sins mercure, ont résolu le grand problème d'unir le luxe» l'économie. On 
trouve dons à leur magasin d'orfèvreiie en composition métallique des couverts 
da 15 à 135 fr. la douzaine, qui ont l'apparence de t'a

r
f;entcrie la ptus pure- ceu> 

de dessert dorés, de 100 à 120 fr., et les riches ciselés à 133 fr. la douzaine, imi-
tent le plus beau vermeil ; les couteaux de dessert, de 65 « 90 fr. la douzaine. L: 
bijouterie, les articles d'acier et les bronzes ont tout l'éclat de l'or massif. — Us 
se chargent do la réargeuture du vieux plaqué. — Ecrire franco à MM. Bois-
seaux et Cotnp. 

laladics Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse dc ces maladies, 

par le traitement dtl I)< CH . ALBERT , Médecin U Faculté de Paria, 

mallre en nliarmaz-ie, ei-pharriiîujen des bopitam de la tille de Paria, professeur de mé-

decine et de botanique, brerelé du Roi.honoré de médailles et récompenses nalionaloa.etc. 

jR. Montorgueil, 2i, Consultations Graluilcs tous les iours 
. Ce traitement est facile à sn„-e en secret ou en -roraje «tsans aucun déranccmellt 

TRAITEMENT l'Ait CORKESPOM>AKCE fArrruscmiQ. 

EAU 

Extrait concentre de parfums pour la loi 
lelte, par le docteur Barclay. Celle Eau, bre-
vetée dii gouvernement, d'un arôme déti-
c eux, est moins chère que l'eau de Cologne, 
e le dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
clat et de la blancheur à la peau. — Tris : 2lM 
6 (laçons, 10 fr. 50 c. — Au dépôt rue Jean-
JdC (|ues-Rousseau, 21, et chez M. FliASlOIS 
rue et terrasse Vivienne, 2. 

1 FR. U C. LA Adjudications ess jnstice. 

' Vente en l'audience des triées de 
Paris, le y septembre 1813, 

d'piae MAÏ§OI 
jardin eS dépendances , sis à Auteur! , prés 
raris. 

Mise à prix, 23,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à M» 

COTTREAU , avoué, rue du Faubourg-Mont-

martre, 10. (161*) 

Ventes Biso!)SSi«>ren. 

1 A vendre à l'amiable, un beau fonds 
d'hôtel garni, quarlierdu Palais-Royal. Bail 
ûe 12 années, 

S'adresser a M* TRESSE, notaire, 12, rue 
Lepelletier. (,t6i2j 

S»ocj«>tè !S cos&imt*rt'S»iîei*f 

Eluda de M' BELOX, huissier, rue Pavée-Sl.-
Sauveur, 3, 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Taiis, le 2s aoûl l84o, enregistre le sus du 

nifime mois, folio 25, verso, cases 5 et 6, par 
lessier, qui a reçu 50 fr. 60 cent., 

Entre MJean-Wançois I.OXCIUMP , négo-
ciait., demeurant à Paris, rue et tle Sainl-
1 ouis, 64; et M . Jacques-lbidore GBI Ht'AKl), 
uettociaut, demeurant â l'aris, mômes rue 
et numéro, avec intervention de Mme Lou se 
OiSLI.X épouse tonlraclucllemeul séparée 
ne Mens do M. Giimpard, de lui autorisée, el 

demeurant avec lui. Il appert . 
La société formée entre MU. Lonchamp 

et Giimpard, pour cinq années , qui ont 
commence le 1" avril .842, par acte sous 
seins privé, en date, * Paris, du 20 février 
même année, enregistré- le Sii du même 
mois, folio 57, recio, casj 5, par Lcverdier, 
qui a reçu 5 fr. Su cent., pour I exploitation 
..u commerce de vins, eaux-de-vie, cuire, 
bière el liqueurs, sous la raison sociale LON-

CHAMP el Comp., et avec siège social à Pa-
ru, susdite rue et lie Soiot-Louis, ai, est 
dissoute a compter du 25 aoic 1S43. 

M. Grinipard .énonce, en faveur do M. 
Lonchamp, à tous ses droit*, sans excep-
tion, comme co associé pour. Un liers de, M. 
Lonchamp dans l'aotit et le fonds social re-

mltanl O't à résulter soit dudu acte do so-

ciété, soit de la liquidation d'icelle, < l no-
tamment «fies dro rs dans le fonds de com-
merce, chenièle, marchandises el accessoi-
res, ainsi que dans le bail, qui avaient élé 
mis'en socu t •, el encore cans oeuxatqujt en 
commun de M. YV I-.S, par acte passé d. vaut 

, vietvillc cison collègue, notaires a Paris, 

le 28 avril 18S3. 

Celte renonciation générale de lotis les 
droits de M.Crimpard dans ladite socié é a 
élé consentie réciproquement par P s parties, 
et fixée à forfait à la somme de 2,000 fr., 
qui a élé immédiatement réglée à W.Grim-
pard, en sept eff ls . sur limbre proportion-
nel: les six premiers, de 300 fr. thaque; 
le septième, de 2-:o fr., souscrits par M. Lon-
champ à l'ordre de M. Grimpard, et payables 
de mois en mois, à compter du J6 août 18 44 
Ainsi, M. Lonchamp fera senl et pour son 
compte personnel, el à ses risques, périls et 
fortune, la liquidation de ladite sociéle, à la-
quelle M. Grimpard doit rester complèlement 
étranger activement et passivement. 

M et Mme Grimpard se sont inlerdit à pei-
ne de tous dommpgfs-intérets.de faire aucun 
commerce et de s'intéresser directement ou 
indirectement dans toute maison commer 
ciole pouvant faire concurrence à M. Lon-
champ dans l'étendue des départemens de la 
St-ine etSeine-et-Oise. 

Tous pouvo'rs sonl donnés au porteur de 
l'un des triples ou extraits de l'acte pour 
n mplir les formalités légales de fa publica-
tion. 

Pour extrait : 
Signé LorscHaMr, GEIMPAHD . (1100) 

Que le fonds social est fixé à 135,000 fr., 
sur lesquels 1 10,000 fr. sont apportés par les 
commanditaires; 

Que la socélé nouvelle est chargée, de la 
liquidation de la société précédente. 

Tout pouvoir est donne i M' Martin Leroy, 
avocat-agreé, h l'tllèt de déposer et de faire 
publier les présentes, conlormcment à la 
loi. 

Pour extrait : 

Martin LEKOY . (1399) 

Etude de M» Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Trainée-St-Eusiathe, 17. 

D'un acte sous signature privée, fait t ri pie 
à Paris, le 25 août 1813, enregislré, entre M. 
Ilrnjamin Téléniaque TKIXQUESSE, négo-
ciant, demeura ni à Paris, rue de Jouberi, 3 4; 

M. Achille Ado'p'e ERANCEY, épurateur 
d'huiles, demeurant à Neuilly - sur - Seine, 
rue de Lon^champs, 2; 

El les attires commanditaires dénommes 
audi; acte. 

Il appert : 

Que la <oc ! é:c en nom collectif a l'égard 
de MM. Trinquesse et l'rancey, formée sous 
la rai .on sociale TRJNQUtSSK, FUANChY el 
tpmp., 1 our l'explo talion d'un etabi sse-
ment-d'ép^raiion u'tiudrs, sis à Ncuiliy snr-
Seine, rt>e de Longchamps, 2; ladite société 
en commandite à l'égard Jr

s
 commanditai-

res dénommes à l'acte de sueiéie qui a' elé 
«igné le 1 5 juillet 1843, enregistré et publié, 
est et dem. e.re eonverl ; e en soc'été en nom 
collectif A l'égard de M. Trinquesse seul, M. 
l'rancey devenant à l'avenir commanditaire; 

(tue M Trinquesse sera à I avenir seul 
géran'. responsable, ayant seul la signature 
sociale; 

yue la société aura toujours pour objet 
l'exploitation de l'établissement o'epuralion 
d'huiles , sis a Neudly-sur-Scine , ru« de 
Longchamps, 2. el en général la fabrication 
el le commrrce des huiles: 

Que la raison sociale sera TRINQUESSE el 
Comp., el le siège social rue du Rouloy, 23; 

Que la durée reste fixée a quinze années, 
qui ont commencé i courir le 1 5 Juillet 1 643; 

Etude de M' Eugène LEFEBVRE DE V1EF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Monlmarire, 148. 

Entre M. Michel DE ROTROU, commission-
naire de transport par eau, demeurant à Pa-
ris, rue Bretonvilliers, I , île Saint-Louis; 

El les actionnaires dénommés audit acte 
sous signatures privées. 

Appert .-

La société en commandite, Michel dc Bo-
Irou el Comp., propriétaires des coches de 
la Haute SMre (Yonne) et canaux, consti-
tuée par acte du 6 mars 1815, devant M 1 * 
Couchies, qui en a la minute, et Thion de la 
Chaume, nulaires a Paris, est et demeure 
dissoute à compter dudit jour el télexiste 
plus que pour sa liquidation, 

L'assemblée générale adjoint à M. Michel 
de Bolrou, gérant liquidateur, MM. Edme 
COROT et Amédée CORAISSET, qui pourront 
suivre et surveiller les opérations de la li-
quidât on. 

Pour extrait : 

Eugène LrrSBVTE. 

Que M. Adolphe-Alphonse-Onésime I'AM-
CHON, marchand de hngerifs; et M. Jean-
Joseph. PELLIS<IER, marchand de lingeries ; 
et dame ftallisIie-Joséphine-Delphine FAM-
CHON, son épouse, de lui autorisée, tous 
demeurant à Par s, rue du Bac, 100 ; 

Ont formé enlre eux une sociéle en nom 
collectif pour dix années consécutives qui 
ont commencé à courir le 19 août 1843, pour 
l'exploitation d'un fondsde commerce de lin-
geries, sous la raison sociale FAMCHON et 
PEI.L1SSIER, 

Le siège de la socié é est à Paris, rue du 
Bac, tco. 

La mise sociale se compose dudit fonds de 
commerce, des effets mobiliers servant à son 
exploitation, et de toutes les marchandises 
et crédits qui en dépendent, le tout d'une 
valeur de 8,000 francs, dont moitié pour M. 
Famrhon et moitié pour M. et Mme Pellis-
sier. 

La société sera gérée et administrée par 
les associés eonjointemenl, qui auront, tous 
deux la signature sociale." 

Pour extrait, PLCCIURT . (10S8) 

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endes-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre an greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Suivant -arte sous signatures privées en 
date à Paris du 24 août 1 8 13, enregistré au-
dit lieu le 29 du même mois, par Leverdier, 
qui atf( i 5 francs socenl.; 

M. Adolphe I.KMAIt'.E, agent d'affaires, de-
meurant à l'aris, rue de la Josélenne, itlii el 
». Framois-Marie TUOULET VAUVARIHN, 
ancien notaire, demeurant à Paris, rue de 
Grenelle- Sl-IIonoré, 29, ont formé entre eux 
une sociéle en nom collectif ayant pour but 
de piositreit la verte d s fonds de com-
merce. 

La durée de la société a été fixée i dix 
années qui ont commencé à courir du 1" 

mai dernier. La rabota el la signature so-
ciales seront LEMA MB elVAUVARolN, mais 
ni l'un ni l'auire des associés ne pourra faire 
usagai do cette signature que pour les dou-
bles des promesses d'honoraires cl quillan-
ces vis à-vis des personnes avec lesquelles 
on traitera. Le siège de, la société a élé fixé à 
Paris, rue de la Jussienne, 15. 

Pour extrait, A.lEJUla». (IlOl) 

D'un contrat reç,u par M' Pluchart, uolaire, 
k Paris, soussigné, et son collègue, le ïî 
août, (843 , enregistré; 

Il appert, 

fîTa'lferisii8«ï «Be «•oasesnaerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 29 AOCT 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieuf SINTZ , menuisier en fauteuils, 
rue des Tourm lits, 47 , nomme M. Dubois 
juge-commissaire, cl M. Batlarel, rue Clery, 
9, syndic provisoire (Ko 4025 du gr.;; 

Du sieur P1CAMELOT ainé, commission-
naire i n roucuneries, rue Saint-Martin, 273, 
nomme M. Lamaille juge commissaire , et 
M. Moneiny, rue Feydéau, 20, syndic provi-
soire N 40'6 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce, dr Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUSSIl.LON, fabricant de meu-
bles, faubourg Saint-Antoine, 91 , le 4 sep-
tembre à 10 heures (No 4,010 du gr.,; 

Du siiur GEYMET , marchand de vinf, 
rucl»alayrac,2, le 5 septembre à 1 heure i[2 
yV 3998 du gr ); 

Du sieur VALOIS , commissionnaire en 
nouveautés, rue Poissonnière, 21, le 7 sep-
tembre à 11 heures \H» 40i2 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition dr l'état des trean-

Du sieur LAPAT, tailleur, rue I.ouis-lc-
Grand, 29 bis, le 5 septembre à 1 heure 
1 |2 (N' 3909 du gr.); 

Du sieur PRIEUR, ébéniste, faubourg St-
Anloine, 123, le s septembre a 3 heures 
(N° 3588 du gr. ; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour tes vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RF;NARD , md de chiffons, bouk-
vard Montreuil, le 6 septembre k 9 heures 
(N° 3825 du gr."; 

Des sieurs LOROT et PLAISE, épiciers, rue 
de la Verrerie, 1 i , le 6 septembre à 12 heu 
rts ,N» 38e7 du gr.); 

Du sieur I10UPILLARD, négociant en nou-
veautés, rue Rambuleau, 2b, le 6 septembre 
à 12 heures (N» 3642 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de. la faillite el être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, an dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis k ces assemblées 
que les créanciers vérifiés cl affirmés ou ad-
mis par provision 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontlnvilés à produire dans le délai de vingt 

jo TS , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, ind catif des sommes h récla-

mer, MM les créanciers : 

Du sieur NOURB.Y, épicier, à Boulogne, 
entre les mains de M. Ilérun , rue des 
Deux-Iîcus, 3j, syndic de la faillite (N» 3977 
du gr.); 

Du sieur LEJEUNE, md de vins en gros, 
rue St-Anloine , (70, entre les mains de 
M. Moizsrd, rue Neuve-si-Augustin, 43, syn-
dic de la faillite |N° 3978 du gr. , 

P01 r, en (onfor a'ié de l'article 493 de la 

loi du 2$ mat in'àS, tire procèié à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia 

i •ment après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union delà faillite 
du sieur FRAT1N, enlr. de bains, rue Basse 
du Rempart, 62, sont inviiés a se rendre le 
5 septembre a 9 heures, au palais du Tribu-
na: de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, en exécu'ion de l'article 53a 

de 1» loi du 28 mai 1838, entendre le comme 
qui sera rendu par les syndics de l«ur ries-
lion, donner leur avis tant sur la g. s'ion que 
sur Futilité du maintien ou du remplactmeni 
desdits syndics ,\»2918 du gr.;. """r"

1 

11, actu llemenl if l'hospice de tsicêlre, 
Mercier, avoué. 

ASSEMBLEES DU JEt'Dl 31 AOU1. 

IKE MEUHE : Muratet, lypograohe, synd. -
- Duguet, tailleur, id. Veuve Mella, 
faïencière, vér. - Plisson , limonadier 
clôt.- Veuve Barry, brasseuse, id. - cou-
verccilc, grainier, rem. k huit. 

réparations de Corps 

*t trie EKieits. 

Du 38 août 4 343, demande en séparatien de 
biens par Mme Jo éphine-Adrienne MAU-
PAS, contre M. Joseph-Florent FOVELIER, 
marchand épicier, rue dc Varennes, 42 ; 
Valbray, avoué. 

Du 28 août 1 «43, demande en séparation de 
biens par Mme Conslance-Adélaide LE-
DURE , conlre M. François MAUGUIN, 
avocat, rue Nve-St-Augusiin, 54 ; Colmel. 
avoué. 

Du 2» août 1843, demande en séparation do 
biens par Mme Marie-Eslher 1IANBIAU 
contre M. Xavier-Henri GERARD, ancien 
commissaire priseur, à Paris, rue Cha-
bannais. 9 ; Colmel, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine du 
18 août (543, qui prononce séparation de 
corps et de biens entre les sieur et dame 
HIXTKSKLLE , à la Peti te-Vil Ici te , rue 
d Allemagne, 112 ; chéron, avoué. 

W«*eè» et liiliuniaiioiaa-

Du 28 août (843. 

Mme Courtellement, 73 ans, rue de Valois, 
40.- Mme Rousseau, 25 ans, rue Miromes-
ml, 46. — Mlle Charrier, 59 ans . rue «le 
Clery, 2. - Mme Muller, 58 aï s, rue de la 
Tonnellerie, ip. _ JJ . Cartier, !9 ans, '" e 

Saint Denis, i.">5.— Mme Cbappuis, 7'
 arl?

> 

rue de Tournon, 3.- M. le comte Malet. S9 
ans, rue du Regard, 11. — lflle Ilrreist, 73 

ans, rue Si-Jean de-Beauvais, 28. 

BOURSE DU 30 AOUT. 

i 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Bïaples compt. 
—Fin courant 
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Jugemens du Tribunal civil dc la Seine, des 
12 et 22 août 1813, qui donnent un conseil 
judiciaire au sieur Henri SINGER, ruo 
Neuve-des-Mathurins, 61; Dromery, avoué. 

Jugemenldu Tribunal civil de la Seine, du 
23 août 1843, qui prononce l'Interdiction 
de la Dlle Louise Henriette LEQPEN , rue 
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